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Bâle: Prélude au Carnaval

Fin de session au Grand Conseil neuchâtelois
Neuchâtel, pionnier de la médecine du travail

Au début de sa séance de mardi, le 
Grand Conseil rend hommage au pein
tre Georges Froidevaux, auteur de la 
tapisserie qui orne sa salle, décédé 
vendredi. Puis il aborde un point très 
important de son ordre du jour.

M éd ec in e  du travail
Depuis plusieurs années, la m éde

cine du travail et l’hygiène indus
trielle sont à l’ordre du jour dans 
notre canton. L’affaire du benzol n’est 
pas oubliée. Le Conseil d’Etat a fait 
son possible pour collaborer à la re
cherche d’une solution sur le plan ro
mand; ses efforts n’ont pas abouti; il 
part donc seul aujourd’hui et demande 
à cet effet, dès 1968, un crédit de 
160 000 fr.

Pierre Hirsch apporte au projet 
l’adhésion du groupe socialiste. Il 
regerette l’échec intervenu sur le plan 
romand. Il se félicite que le canton 
de Neuchâtel soit à l’avant-garde 
dans ce domaine. Il s’interroge sur la 
mise en activité d’une polyclinique 
psychiatrique et sur la formation fu 
ture de médecins du travail.

Le Dr Porret (PPN) est réticent. Il se 
demande si la Caisse nationale ne suf
fit pas. Il craint une exploitation poli
tique de la médecine du travail et re
doute qu’on mette dans la tête des 
ouvriers qu’ils sont malheureux! A dol

phe Hatt (soc.) dit en revanche sa sa
tisfaction de responsable syndical.

Le Dr Dubois (POP) reconnaît le tra
vail très considérable qui a été fait et 
la  valeur du rapport présenté. Tou
tefois, il critique la forme de fonda
tion privée prévue pour l’institution. 
Il montre enfin par quelques exem 
ples précis que la médecine du tra
vail est nécessaire et ne recouvre pas 
l’activité de la Caisse nationale.

Le groupe libéral, par la voix de M. 
François Jeanneret, accepte d’entrer 
en matière, mais se veut restrictif, 
pour ne pas dire réticent. Quant aux 
radicaux, M. Payot apporte leur adhé
sion.

Après d’inutiles palabres de députés 
qui cherchent à passionner le débat, 
ce qui ne s’impose nullement, Fritz 
Bourquin défend son projet. Aux po- 
pistes, il rappelle que les bases légales 
existantes sont lim itées et qu’on ne 
peut pas tout faire en même temps. 
A ux libéraux, il affirme la nécessité 
de promouvoir largement la médecine 
du travail; la création d’un poste de 
m édecin du travail ne constitue qu’un 
aspect des choses. La fondation envi
sagée a l’avantage d’associer tous les 
m ilieux à l’œ uvre entreprise, étant 
entendu que le médecin bénéficiera 
d’une indépendance totale dans ses 
investigations.

Finalement, le  projet est voté à

l’unanimité, après rejet d’un amende
ment popiste et d’un autre libéral.

Le Gymnase cantonal 
d e  La Chaux-de-Fonds

La construction d’un nouveau gym 
nase à La Chaux-de-Fonds coûtera 
17 millions. On le devine: le seul énon
cé de ce montant provoque des mou
vem ents divers, et le rapport du Con
seil d’Etat n’arrange rien; par sa briè
veté, il élude des explications et ju s
tifications indispensables.

Fort heureusement, le groupe radi
cal est seul à céder à la facilité et à 
proposer la non-entrée en matière. En
core se voit-il lâché publiquement par 
son conseiller national, M. Favre-Bulle 
et par le président du parti, M. Fa- 
vre, qui ne mâchent pas leurs mots 
pour se séparer de leurs collègues. 
Tous les autres groupes appuient le 
projet. Au nom des socialistes, Henri 
Verdon souligne qu’en matière de 
constructions scolaires la pingrerie 
aboutit au contraire du but poursuivi: 
à  des dépenses supplémentaires.

Après explications nouvelles de 
MM. Clottu et Grosjean, conseillers 
d’Etat, l’entrée en matière est votée 
par 83 voix contre 14 (la moitié du 
groupe radical), puis le projet est 
adopté par 87 voix contre 6.

(Su ite  en dernière page)

Le triomphe  
d e  Fernande

C omm e nous l’avons 
annoncé hier, la cham 
pionne valaisanne Fer
nande B ochatay a été  
reçue, lundi soir, dans 
un  enthousiasm e géné
ral à son village natal, 
Salvan-L es M arécottes. 
Chacun voula it serrer la 
m ain personnellem ent à 
la jolie skieuse qui a 
rem porté une m édaille  
de bronze pour la 
Suisse, et, escortée par 
une joule d’adm irateurs  
en délire, elle a été por
tée en triom phe ju sq u ’à 
la place com m unale  
(notre photo).

NOUVELLES SUISSES

Ecoute téléphonique: Restrictions, mais...
Pourquoi la poste et pas les banques?

Le nom bre des personnalités offi
cielles ay an t le d ro it de dem ander 
aux  PT T  la  surveillance d ’une con
versation  té léphonique va ê tre  lim ité, 
de m êm e qu ’on va res tre in d re  le nom 
b re  des cas ju s tif ian t cette p ratique. 
Le p ro je t de loi, qu i fe ra  l ’ob je t d ’un 
déba t au Parlem en t, a  é té com m enté 
m ard i au  cours d ’une conférence de 
presse p a r  le conseiller fédéra l Gnaegi.

L a C onstitu tion  g a ran tit l ’inv io lab i
lité  du secret postal, té léphonique e t 
té légraphique. Les ju ris te s  on t to u 
jo u rs  adm is des dérogations « lo rs
q u ’il s’ag it de sauvegarder des in té 
rê ts  supérieu rs à ceux de l ’usager ».

A l ’occasion de diverses affaires, ces 
d ern ières années, on a  toutefois pu 
consta te r que le cercle des au to rités 
pouvan t o rdonner de telles déroga
tions é ta it trè s  large. D ésorm ais — 
selon le p ro je t du Conseil fédéral — 
ne peuven t fa ire  fonctionner les « ta 
bles d ’écoute » que les juges d ’in s
tru c tio n  fédéraux , le  p rocu reu r géné
ra l de la  C onfédération  e t le  chef de 
la  police fédérale, les juges d ’in s tru c 
tion  m ilita ires, les organes can tonaux  
d ’instruction  pénale , les com m andants 
de police can tonaux  e t com m unaux 
(police crim inelle). On a no tam m ent 
élim iné de la  liste: le  chef du  D épar
tem en t de justice  e t police, le  T ribunal 
fédéral (mais ce po in t est encore con
testé), les tr ib u n au x  m ilita ires, les 
chefs de la gendarm erie  des corps 
d ’arm ée, les tr ib u n au x  pénaux  des 
cantons e t les p résiden ts des tr ib u 
naux  civils. (Réd.: sic!)

De cette  énum ération , il resso rt en 
particu lie r que les au to rités qu i ju - ' 
gen t on t é té  écartées, pour ne re ten ir

que les au to rités qui m ènen t une en 
quête. L ’écoute n ’est plus possible 
pou r des contestations jud ic ia ires ci
viles ou, pour de sim ples con traven
tions. (Réd.: resic!) On n ’a re ten u  que 
les in struc tions pénales ou les m esu
res v isan t à  p rév en ir un  crim e ou un 
délit.

Des dispositions analogues sont p ré 
vues pour le tra fic  postal. Mais il fu t 
bien  précisé que les PT T  n ’on t pas le 
d ro it d ’ouvrir une  le ttre . Elles peu 
vent, su r dem ande m otivée, en saisir 
une  e t la  tran sm ettre  à l ’autorité .

E n ce qu i concerne l ’écoute té lépho
nique, la  conférence de presse a p e r
m is d ’app rend re  que l ’au to rité  qu i dé
sire  su rve ille r un  abonné doit adresser 
une dem ande écrite  au  service ju r id i
que des PTT. A u service cen tra l 
d ’écoute, à B erne, la  conversation  est 
enreg istrée  su r bande e t une copie 
écrite  du  tex te  est envoyée au  dem an
deur. Même si, p a r  la  suite, l’enquête 
le  disculpe, l’in téressé  n ’est pas avisé 
de la surveillance don t il a été l ’objet. 
Ces jours, a indiqué M. G naegi, 66 de
m andes é ta ien t en suspens. P lus de la 
m oitié concernaien t des affaires d ’es
pionnage.

(Réd.: On reste  to u t sim plem ent 
confondu devan t le  « n a tu re l » avec 
lequel on sem ble considérer, ces p ra 
tiques inadm issibles. E t ce n ’est pas 
la  réduction  de la liste  des « autorisés » 
qu i norm alise la  situation!

On se dem ande en particu lie r com 
m ent il se fa it que le secret postal 
soit si aisém ent v iolable en Suisse, 
alors que le secre t des banques, qu i 
cache certa inem ent a u ta n t de re n 
seignem ents in téressan ts, est absolu
m en t tabou...)

Lund i soir, le Carnaval îiôîois a débuté par le concert m onstre appelé 
« D rum m eli » en langage populaire. Dans une procession sans fin, 
les cliques se sont succédé sur la scène du Théâtre  K üchlin . Mais le 
Carnaval bâlois ne battra son plein que les 4, 5 et 6 mars. N otre photo: 

la clique des arlequins.

Cela s’est passé dans notre pays
BERNE : Le problème des frais m é

dicaux. — Au cours d ’une conférence 
com m une les rep résen tan ts  des m éde
cins bernois et les caisses m aladie 
se sont occupés du problèm e de l ’aug
m en tation  constan te  des fra is  m éd i
caux et hospitaliers. Aussi, on t-ils été 
unanim es à considérer qu ’une aug
m en ta tion  de la  franchise s’im pose 
im périeusem ent.

GENÈVE : Sur un air de fugue... —
U n p e in tre  en b â tim en t d’origine 
vaudoise e t un  m enu isier ébéniste 
bernois, tous deux âgés de 22 ans, ont 
é té arrê tés  p a r  la police genevoise 
pou r avoir conduit dans leu r cham bre 
une  jeune fille  de m oins de 16 ans 
e t s’ê tre  livrés su r elle à des a tten ta ts  
à  la  pudeur. La jeune  v ictim e ava it 
fa it  une fugue e t é ta it recherchée p a r  
ses paren ts.

ZURICH : On arrête un faussaire 
jordanien. — A u débu t de février, le 
m in istère  public d ’A m m an av a it dé
cerné un  m andat d ’a rrê t in te rna tiona l 
pour abus de confiance de 50 000 d i
na rs  jordaniens, ce qui rep résen te  en
viron 600 000 fr., con tre  un  employé 
de banque de 35 ans. Ce Jo rdan ien , 
qu i occupait le poste de chef du  ser

vice des changes à la  banque C airo- 
A m m an, à A m m an, s’envola  le  15 fé
v rie r  du P o rtuga l à destination  de la  
Suisse. U fu t a rrê té  à son arrivée 
à l’aéropo rt de K loten. Il a avoué 
son délit. A u m om ent de son a rre s ta 
tion, il é ta it en  possession d ’environ 
270 000 fr. en m onnaies é trangères 
e t d ’un pistolet.

GENÈVE : Escroc allemand arrêté.
— U n com m erçant allem and de H am 
bourg , qui fa isa it l ’objet d ’un  m andat 
d ’a rrê t in ternational, a été a rrê té  à 
G enève où il é ta it en séjour. La police 
ham bourgeoise le recherche pour es
croqueries, ém ission de chèques sans 
provision e t abus de confiance por
ta n t su r une  som m e globale de p lu 
sieurs d izaines de m illiers de DM. Cet 
ind iv idu  sera  ex trad é  cette  sem aine 
encore.

BERNE : Nouveaux ambassadeurs.
— W. Spühler, p rés iden t de la Con
fédération , e t M. Celio, chef du Dé
p a rtem en t m ilita ire , on t reçu  m ardi, 
po u r la  rem ise de leu rs le ttre s  de 
créance, le  nouvel am bassadeur de 
F in lande en Suisse, M. A lholm , et le 
nouvel am bassadeur de G rande-B re
tagne, M. H ohler.

GENÈVE: Un pompis te  
attaqué

Un pom piste  de nationalité  ita 
lienne, âgé de 31 ans, a é té a tta 
qué m ardi soir, à G enève, dans un  
garage du quartier des Pâquis, par 
un  inconnu qui avait surgi der
rière lui. B ien  que sauvagem ent 
frappé à la tête, il opposa une  
résistance si sérieuse que le m a
landrin du t prendre la fu ite  sans 
avoir eu le tem ps de puiser dans 
la caisse de l’établissem ent. Le  
pom piste, qui était blessé à la tê te , 
a été transporté dans une perm a
nence m édicale pour recevoir les 
soins que nécessitait son état. 
Q uant à l’agresseur, un  hom m e  
paraissant âgé de 25 ans environ, 
il est ac tivem en t recherché par la 
police. Il a pris la fu ite  à pied  
en direction du quartier de M ont- 
brillant.

GENÈVE : Huit tonnes de médica
ments en carafe. — La Croix-Rouge 
in te rna tiona le  continue à se préoccu
per d ’ob ten ir l’autorisation  d ’envoyer 
p a r  avion au  B iafra  h u it tonnes de 
m édicam ents d ’une va leu r de 500 000

francs, dont la  nécessité se fa it d u re 
m en t sen tir. Un avion-cargo a ttend  à 
G enève depuis un  mois de s’envoler. 
M ais ju sq u ’à p résen t cependant tous 
les efforts auprès des au to rités b ia - 
fra ises e t n igériennes on t é té vains.

LUGANO : Faussaires démasqués.
— La police v ien t de m e ttre  la m ain  
su r deux ouvriers de V iterbo, qui t r a 
v a illen t depuis deux  ans à Lugano et 
qui en tre ten a ien t un com m erce de 
fausses œ uvres d ’a r t é trusque, in tro 
du ites au Tessin p a r  l’in term éd ia ire  
d ’am is résidan t en Italie. Le com 
m erce est assez étendu ; il p a ra ît ê tre  
en rap p o rt avec l’affa ire  in te rn a tio 
nale  de faux  qui v ien t d ’ê tre  décou
v erte  en Italie.

THURGOVIE : Un arbre dans la 
maison. — Un accident peu bana l s ’est 
p ro d u it à F ischingen (TG). Des b û 
cherons é ta ien t occupés à ab a ttre  des 
arb res  dans une forêt. Un tronc, en 
tom ban t su r le  sol fo rtem en t gelé, et 
trè s  en pente, se m it soudain en m ou
vem ent, rou la  dans la vallée e t en tra  
dans la  cuisine d ’une m aison dont la 
fenê tre  reg ard a it du côté de la forêt. 
Il s ’y trouva it p récisém ent une m é
nagère qui fu t g rièvem ent blessée. Le

tronc enfonça encore une porte  avan t 
de p én é tre r dans une cham bre.

TESSIN : Alerte aux gangsters. — 
Depuis quelques jou rs les polices tes- 
sinoise e t ita lienne  sont en é ta t 
d ’a lerte . Elles recherchen t en effet des 
band its  qui sont en trés en Suisse, ve
n an t d ’Ita lie , à bord  d ’une vo itu re  
volée. Il s’ag it de dangereux  individus 
qui, selon des inform ations provenan t 
d ’Italie , on t la ferm e in ten tion  de 
com m ettre  une agression à  m ain a r 
m ée en Suisse. M ardi m atin , aussi 
bien du côté ita lien  que du côté suisse, 
des policiers ava ien t pris position, 
arm és de m itraille ttes.

BERNE : Retour du Congo. — On 
apprend  au D épartem en t politique fé
déra l que les six experts  suisses ap 
préhendés au Congo pourron t rega
gner leu r pays m ercredi. L eur « a r 
res ta tion  » ava it pour b u t de contrô ler 
leu r identité .

LAUSANNE : Mort de la fille du 
baron de Coubcrtin. — D ans la nu it 
de lund i à m ardi, est décédée, dans 
une clin ique lausannoise, M 1"' Renée 
de C oubertin, fille  du baron P ie rre  de 
C oubertin , rénova teu r des Jeu x  olym 
piques. E lle é ta it née à P aris  le 
22 m ai 1902 et h ab ita it L ausanne.
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V A U D G E N È V E

Renens: On discute de la piscine
Le Conseil com m unal de R enens a 

ten u  séance le 8 février, rep résen té  
p a r  87 m em bres; puis, il a  tenu  une 
nouvelle séance le 15 fév rie r qui 
p o u rra it ê tre  appelée de relevée quoi
qu’elle ne le fû t pas.

Assermentations. — En rem place
m en t de deux conseillers dém ission
naires, l’un libéral, l’au tre  socialiste, 
M. B issat e t no tre  am i Agassiz sont 
asserm entés.

Communications de la présidence et 
de la Municipalité. — Le p résiden t 
li t deux le ttres  qui ont été envoyées 
p a r le  bu reau  à la M unicipalité :

1. A u su je t des conseillers qui q u it
ten t la  com m une sans donner leu r 
démission.

2. A  propos de la procédure à u ti
liser pour po rte r à la connaissance du 
conseil les com m unications de la 
M unicipalité.

La M unicipalité est d ’accord pour 
une inform ation  d ’office p a r le con
trô le  des h ab itan ts  au  bu reau  pour le 
p rem ier point. P a r  contre, pour le  
deuxièm e, le  syndic déclare que vu  
les discussions soulevées p a r les listes 
des com m unications m unicipales, cel
les-ci seron t ram enées au s tr ic t m i
nim um . N otre  am i Savoy rappelle  que 
p endan t la  précédente  législature, 
seuls les objets im portan ts é ta ien t les 
su je ts  de com m unications m unicipales 
e t que c’é ta it là la  sagesse. R appelons 
aussi que ces com m unications fu ren t 
une  des grandes prom esses électorales 
radicales.

Elections. — Nos am is Golaz, N ae- 
gele, Bovier, C lém ent, Bochez feron t 
p a rtie  de la  Comm ission de gestion, 
composée de treize m em bres.

G loor sera  pour la  deuxièm e année 
l ’un des deux  rev iseurs de Renens 
pou r les com ptes du  Service in te r
com m unal d ’électricité.

Un libéral rem placera  un  libéral à 
la  Comm ission des finances.

Emprunt. — D em ande d ’em prun t de 
deux m illions sous form e de com pte 
couran t pour financer de nouvelles 
acquisitions d ’im m eubles. Nos com 
m issaires désignés sont C have et C or- 
thésy. Savoy, p résiden t de la Comm is
sion des finances, annonce la position 
favorab le  de sa com m ission e t indique 
q u ’une soirée en tiè re  a é té consacree 
à ce préavis. Su ite  au  deuxièm e débat.

Naturalisation. — Adm ission à  la 
bourgeoisie de M. Jenô  F erland, re s 
so rtissan t hongrois. La discussion 
n ’est pas utilisée. Renvoi à la -C o m 
m ission des natu ra lisa tions.

Motion Vanini. — R éponse de la 
M unicipalité. N otre am i Savoy fa it 
jud icieusem ent rem arq u er q u ’il eû t 
p ré fé ré  recevoir un préavis p lu tô t 
q u ’une réponse écrite  qui m entionne 
les fra is  q u ’occasionnera la p rochaine 
signalisation  lum ineuse de la rue  de 
L ausanne. N otre ami Spirig, m un ici
pal, fo u rn it quelques explications 
com plém entaires. N otre am i V anini 
constate q u ’il lu i a été répondu  abon
dam m ent.

Propositions individuelles. — G ue- 
not, no tre  p résiden t de groupe, de
m ande  qu’une discussion p réalab le  
so it ouverte  au su je t du préav is con
ce rn an t le financem ent e t la  cons
truction  de la piscine, p réav is reçu 
après la séance précédente. Le groupe 
rad ica l propose de renvoyer cette  d is
cussion au  prochain  conseil p révu  le
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MADAME LIANE STAUB-ROCHAT,
MADAME ET MONSIEUR ANTOINE MUOSER,
LES ENFANTS, PETITS-ENFANTS ET ARRIÈRE-PETITS-ENFANTS DE 

FEU HENRI ROCHAT,

p ro f o n d é m e n t  é m u s  p a r  les  m a rq u e s  d 'a f fec t io n  e t  d e  sy m p a th ie  
qui leur on t  é t é  t é m o i g n é e s  lors du  d é c è s  d e

Monsieur Charles Perref-Gentil

ex p r im e n t  à to u te s  les  p e r s o n n e s  qui les  on t  e n to u r é s  leur 
r e c o n n a is s a n c e  e t  leurs s in c è re s  rem e rc ie m e n ts .

Les p r é s e n c e s ,  les  m e s s a g e s  ou  les  e n v o is  d e  fleurs leur o n t  é t é  
un p r é c i e u x  réconfort .
Un merci sp é c ia l  à la d i rec t io n  e t  au p e r so n n e l  d e  l ' Imprim erie  
C o o p é r a t i v e  e t  à la F é d é ra t io n  su isse  d e s  t y p o g r a p h e s ,  se c t io n  
d e  La C haux-de-Fonds .

29 février. Au vote, ce po in t de vue 
est adm is, m ais après le  vote, to u t est 
rem is en  cause p a r  rap p o rt au  tem ps 
perdu. N otre  am i N icollier, m unicipal, 
souligne que si les conseillers espèren t 
vo ir de l ’herb e  au to u r des bassins au  
com m encem ent de l’é té  1969, ce n ’est 
pas le  m om ent de re ta rd e r  le  dép a rt 
des trav au x . La da te  d ’une  séance 
spéciale est alors proposée e t fixée au  
15 février.

Nos am is G islaine Gohl et C lém ent 
in te rv ien n en t encore su r l ’é ta t des 
tra v a u x  restés en panne à l’avenue de 
Longem alle e t l ’éclairage de la rue 
de l’A venir.

SÉANCE DU 15 FÉVRIER
Discussion préalable sur la piscine.

— Savoy ouvre les feux en dem andant 
des éclaircissem ents su r les divers 
points su ivan ts :
— La mise à disposition, p a r la  com

m une de C havannes de 8000 m 2 de 
te r ra in  destiné à ag ran d ir le so la
rium .

— Les m esures de protection pour la 
propre té  de l’eau des bassins.

— Le nom bre su ffisan t de W.-C. 
fem m es p a r rap p o rt à celui des 
hommes.

— La surveillance des trav au x  p a r un 
rep résen tan t technique du m aître  
de l’oeuvre.

— Le chauffage de l ’eau est-il prévu 
e t com m ent ?

— La possibilité pour les n o n -b a i
gneurs de p én é tre r dans le re s tau 
ra n t pour y  jou ir d ’une vue sp len
dide.

L ’am énagem ent des places de p a r
cage e t de l’a r tè re  31 longeant la 
fu tu re  piscine qui d ev ra it ê tre  p ré 
sen té  conjointem ent au préav is de la 
piscine.

Le p résiden t du com ité de la  coopé
ra tiv e  de la  piscine, M. L eutw yler, 
p rend  place à la tab le  des rappo rteu rs 
e t répond  trè s  longuem ent, fou rn is
san t de nom breux  détails.

M. B erseth  (pop), spécialiste pour 
verser de l ’huile su r le  feu avec M. 
Bovey, p résiden t du P a r ti  radical, se 
tire n t quelques boulets de leu r grosse 
artille rie  verbale  (personne ne s’ém eut 
plus, m ais ça m et de l’am biance).

La discussion d u re ra  une  bonne 
h eu re  e t q u a rt e t com plétera l’édi
fication  de la com m ission présidée 
p a r  no tre  am i Gloor.

Divers. — M. G illiard (pop), de
m ande que l’a r rê t ^ facu lta tif  d e  là; 
Savonnerie devienne^un  a rrê t fixe.

La su ite  des événem ents, au 29 fé.-. 
v rier. Le Rcnannais.

Au Lyceum d e  Lausanne

Deux p i è c e s  en  un a c t e
Le Lyceum -C lub de L ausanne a mis 

à son program m e pou r le  mois de 
fév rie r deux , pièces en un  acte, l ’une 
de M arcel M ithois, « Les Vacances 
rêvées », l’au tre  de Georges Feydeau, 
« Mais n ’te  p rom ène donc pas toute 
nue ».

Les « V acances rêvées », c’est l’h is
to ire  de ce tte  P arisienne professeur 
de le ttre s  qui débarque un  beau  soir 
en province chez un couple de sourds. 
E lle est esseulée e t s’ennuie, prise 
en tre  « Rosa et la  Rose » e t « Les san 
glots longs des violons de l ’autom ne ». 
E lle a im erait ta n t se m arie r ou, pour 
le  m oins connaître  l’am our. P en d an t 
qu ’elle soliloque de la sorte, le  fils (du 
couple sourd) ren tre . La gen tille  p ro 
fesseur lui dem ande alors de b ien vou
lo ir jouer la com édie et de lu i décla rer 
son am our. M ais lu i ne  m ord pas au 
jeu. Il l’em brasse violem m ent, la  fille 
p rend  peu r et s’en va.

Il y a une petite  philosophie à tire r  
de la pièce de M ithois: V ivre dans 
ses rêves e t avec ses rêves, c’est bien, 
m ais c’est frag ile  aussi. L orsque la 
réa lité  su rg it brusquem ent, l’utopique, 
très souvent se casse le nez.

Bonne in te rp ré ta tion  de C hristiane 
Doy que nous aurions aim ée cependant 
plus bucolique, plus rêveuse. Mais le 
rô le q u ’elle tien t là  est difficile: il 
exige de celle qu i l’in te rp rè te , une 
réelle perform ance et C hristiane Doy 
s’en est fo rt bien tirée.

La seconde p a rtie  du program m e 
est passée en com pagnie de Feydeau. 
« M ais n ’te prom ène donc pas tou te  
nue » ap p a rtien t à la série des « dé
grafées ». Ce sont des filles qui selon 
M arcel A chard  «ont du caractère, elles 
sont am usantes, agressives, saugre
nues ».

Ce sont ces filles qui d isen t :
— On p arla it de toi l ’au tre  jour, on 

en a d it ping-pong.
Au lieu de pis que prendre.
La pièce est trop  connue pour que 

nous la résum ions ici. S arah  Pasqui 
est une excellente Clarisse, Rém y 
Ioner un bon V entroux.

Du bon trav a il qu ’a fa it là  la  troupe 
du Lyceum . B.-P. Cruçhet.

Le «non» des syndicats 
majoritaires g en ev o is

La C om m unauté genevoise d ’action 
syndicale (CGAS) a refusé de p a rtic i
per à la Commission consultative de 
l ’économ ie et du trav a il m ise su r pied 
p a r  le Conseil d ’E ta t du canton de 
G enève.

De quoi s’ag it-il ? Quel é ta it le  b u t 
de ce tte  commission ? C om m ent ju s ti
fie r le  ra id issem ent des grandes asso
ciations fa îtiè res  syndicales de notre 
canton v is-à -v is  du gouvernem ent et 
du p a tro n a t ?

D’une  façon trè s  schém atique, nous 
énum érerons ci-après quelques-unes 
de ces m otivations :

La Commission consultative de 
l’économie et du trav a il est un orga
nism e sollicité et a ttendu  depuis 
longtem ps p a r les m ilieux profession
nels. L ’am pleur et la  com plexité des 
nom breux  problèm es financiers, éco
nom iques, sociaux, etc... qui sont po
sés chaque jo u r aussi bien aux  au to 
rités  politiques q u ’aux  organisations 
pa rita ire s  ex igent la  présence d ’un 
conseil dont la  composition doit com 
prendre, ou tre  les rep résen tan ts  de 
l ’E tat, les délégués qualifiés des sa la 
riés et du patronat.

D ans un  régim e qui ne connaît 
guère la  dém ocratie économique, le 
rôle d’un organe de cette  n a tu re  ne 
peu t ê tre  que consultatif. Il doit tou 
tefois p erm ettre  l’exam en de m aintes 
questions en préconsulta tion , avec la 
possibilité d ’o rien ter dans un sens ou 
dans un  au tre , le ré su lta t de délibéra
tions. U ne te lle  politique est déjà  p ra 
tiquée dans de nom breux  dom aines 
p a r le Conseil d ’E ta t et les partenaires 
sociaux genevois, m ais seulem ent au 
gré des pro je ts de loi, de la législa
tion  ex is tan te  ou des in itia tives p a rti
culières. La Commission consultative 
de l’économie e t du trav a il ava it pour 
b u t essentiel d ’institu tionaliser ces 
consultations, to u t en c réan t un  lien 
en tre  l’E tat, les em ployeurs e t les 
salariés.

S u r la  form e, le D épartem ent du 
com m erce et de l’industrie, au  nom  
du Conseil d ’E tat, av a it édicté un 
a rrê té  in s titu an t cette  commission qui 
prévoyait sep t rep résen tan ts  p a tro 
n au x  e t sept rep résen tan ts  des tra v a il
leu rs; parm i ces dern iers, l ’Union des 
syndicats du" canton de G enève dispo
sa it de q u a tre  sièges, don t un  é ta it 
a ttrib u é  à n o tre  fédération . Les m em 
bres du Conseil d’E ta t e t leurs experts 
siégeaient de d ro it dans cette  nouvelle 
commission.

A lors m êm e que la  délégation p a tro 
nale  é ta it déjà  form ée, la  CGAS, par 
u n e  le ttre  au  Conseil d ’E ta t du  12 dé
cem bre 1967, déclina it sa  p artic ip a
tion. U n te l rev irem en t de position ne 
pouvait avo ir que des m otivations 
fondam entales. En fait, les responsa
b les syndicaux re fu sen t de poursu ivre  
une  politique dont les résu lta ts  sont 
ignorés de la plus g rande  p a rtie  des 
affiliés. N otre partic ipa tion  in tensive

au  sein d ’organism es bi ou tr ip a rtite s  
nous condam ne au silence, m ais laisse 
le  cham p lib re  à des organisations ou 
p a rtis  politiques pour lesquels trop  
souvent l’in té rê t particu lie r l’em porte 
su r l’in té rê t général.

Il fau t en p rem ier lieu  ré tab lir  le 
contact en tre  les d irigean ts e t les 
m em bres p a r des m oyens m odernes 
et rapides d ’inform ation.

La disponibilité des d irigean ts syn
d icaux pou r une politique gestion
na ire  n ’a pas é té  payée en  re tour, 
bien au contraire. A ucune évolution 
ne  se dessine dans le dom aine con
ventionnel, les non-syndiqués conti
n u an t de p ro fite r im puném ent des 
fru its  de l’action syndicale. A plus 
longue échéance, c’est tou te  la po liti
que des con tra ts collectifs qui est ainsi 
m ise en danger.

De plus, nos organisations m an 
quent de moyens nécessaires pour a s
su re r la  form ation de leurs cadres. Le 
sim ple dévouem ent ne suffit p lus au 
jo u rd ’hui pour dom iner l ’ensem ble des 
problèm es posés au m ouvem ent syn
dical.

A ces prem ières constatations d’o r
d re  général s’a jou te  le fa it q u ’une 
Commission consultative de l’économie 
et du trav a il pouvait, dans une cer
ta in e  m esure, po rte r préjudice au 
contenu des contrats collectifs. Au 
cas où ce tte  institu tion  m etta it sur 
pied une politique sociale générale, 
elle risq u a it de se substituer aux  
com m issions parita ires  professionnel
les qui devra ien t voir leurs tâches se 
développer e t non pas ê tre  réduites.

Relevons égalem ent que nos o rga
nisations syndicales ne disposant pas 
des mêm es m oyens que leurs p a rte 
naires, E ta t ou organisations p a tro 
nales, se tro u v en t en condition d ’in fé
rio rité  dans une commission perm a
nente. L ’E tat, comme les em ployeurs, 
dispose d ’experts, d ’offices de recher
ches e t de statistiques, de docum en
ta tions ou d ’archives qui fon t défau t 
aux  rep résen tan ts syndicaux.

D urcissem ent de nos positions, ra i
dissem ent à l’égard des partenaires, 
une m eilleure inform ation  générale à 
la  base, assu rer la  form ation de nos 
cadres, tro u v er les moyens nécessaires 
à  l ’accom plissem ent de nos tâches: 
a u ta n t de postu lats qui exp liquent le 
« v irage » pris p a r  nos organisations.

Nous ne m ettons pas en cause no tre  
partic ipation  à des organisations spé
cialisées, é tud ian t des problèm es bien 
définis; nous y avons joué un rô le que 
nous pensons u tile  e t nous entendons 
continuer, m ais nous ne voulons pas 
ê tre  ligotés et perd re  no tre  pouvoir 
d ’opposition et de contestation.

Il s’ag it d ’un engagem ent de poli
tique  générale, hypo théquan t l ’avenir. 
I l s’agit, aussi et su rtou t, d ’une suite 
n a tu re lle  à des thèses publiées il y  a 
deux ans dans no tre  b rochure: « Le 
Syndicalism e est-il dépassé ? »

A. Baudois (FCTA).

Tem pérature à Fa carte . Une novelle façon d'humidifier l'air de vos
Servie par le nouvel
hum idificateur
SATRAP-humisana.

I

pièces. SATRAP-humisana ne fait pas 
que projeter de l'eau. Il la vaporise 
silencieusem ent, jusqu’à raison d'un demi- 
litre par heure. Il ne c rée  pas de zone 
froide, pas plus qu'il ne dépose de calcaire 
su r vos m eubles ou sur vos tapis.
Fr. 35 avec ristourne.

Approuvé par l'ASE. 1 année de garantie. 
Service après-vente dans toute la Suisse. 
SATRAP en vente uniquem ent dans le s  
m agasins à  l'enseigne Coop.

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS
20 fév r i e r  1968

Naissances
G uy az  F r é d é r i c O e a n .  fils d e  Ü ean-Claude, 

b o î t i e r ,  e t  d e  M a d e l e i n e  n é e  Flühmann.
K ien e r  S t é p h a n e ,  fils d e  Chr is t i an ,  e m 

p l o y é  d e  c o m m e r c e ,  e t  d e  M ar ia -T h eres ia  
n é e  Bill.

T s c h a p p a t  C o r inn e -A im ée ,  fille d e  Francis- 
Willy, a g e n t  d e  p o l i c e ,  e t  d 'A im é e - M a r i e  
n é e  Beth.

Décès
M o lle y r e s  n é e  Neri M arg u er i t e -F ann y ,  m é 

n a g è r e ,  n é e  le  11 ja n v ie r  1911, é p o u s e  d e  
M ar t in - G u s ta v e  (Parc 2).

ÉTAT C IV Il DU IOCLE
20 fév r i e r  1968 

Décès
V erm o t -Pe t i t -O u then in  n é e  B achm ann  Mar- 

th e -C éc i le ,  m é n a g è r e ,  n é e  le 3 a o û t  1882, 
v e u v e  d e  3u le s -A ug u s t in  (M arais  17).

SECURITAS S. A.
e n g a g e  pour  les c an to n s  d e  
Vaud N eu ch â te l  G e n è v e

gardiens de nuit a 
plein emploi et gardes 

pour services occasionnels
N atio n a l i té  su isse  Faire offres en 
p ré c isa n t  c a t é g o r i e  d 'e m p lo i  et 
c an to n  d é s i r é  à S ecu rita t S. A. 
rue du Tunnel 1. Lausanne.



IE PEUPLE— LA SENTINELLE M ercred i 21 fé v rie r  1968

femme
Les femmes socialistes neuchâteloises au travail
(Extraits du rapport d’activité des 
dix derniers mois de 1967, présenté 
au congrès cantonal du 23 février 1968.)

Dans une seule section du canton, 
à Neuchâtel, les femmes socialistes 
ont créé un groupe féminin qui se 
réunit chaque quinzair. >, soit pour une 
causerie sur un sujet d ’actualité ou de 
doctrine, soit pour s’entretenir am i
calement en m aniant aiguilles et cro
chets ; en revanche dans les autres 
sections du canton, nos camarades 
femmes se contentent d’assister aux 
assemblées du parti, où elles in te r
viennent à l’occasion dans les débats, 
défendent leur point de vue, ém ettent 
des suggestions ou des propositions.

L’année qui s’ouvre posera des tâ 
ches et des problèmes (conférence fé
minine centrale suisse, étude et ap
probation des statuts centraux, tâ 
ches en liaison avec l’année jubilaire 
de la Déclaration des droits de 
l’homme) qui devront être examinés 
dans les sections. Il est du devoir de 
nos camarades de signaler ces ques
tions dans leurs sections respectives 
et d’y intéresser chacun.

De plus, la perspective très proche 
des élections communales exige une 
collaboration étroite des hommes et 
des femmes dans le parti. Cette an- 
née-ci devrait être, dans le travail du 
parti, une étape de rapprochement des 
camarades hommes et femmes.

Une semblable collaboration impli
que, bien entendu, une parfaite en
tente, un encouragement sans en tra
ves à la promotion de la femme dans 
les organes du parti, à des postes de 
confiance, à des responsabilités. En
tente parfaite qui réclame, d’autre 
part, des femmes, l’effort nécessaire 
pour s’instruire idéologiquement et 
politiquement, ne pas se contenter de 
distractions futiles et d’occupations 
faciles, mais s’astreindre à sacrifier 
pour le parti lin peu de leurs loisirs 
et de leurs aises.

Au cours des dix derniers mois la 
Commission féminine cantonale s’est 
réunie six fois. A toutes ces séances, 
elle a déploré l’absence d’une p ré
sence locloise, malgré ses rappels réi
térés. En revanche elle eut chaque 
fois le plaisir d’y saluer la présence 
de la représentante du V al-de-Tra- 
vers, Anita Presset, conseillère com
munale à Fleurier. Malgré les gros
ses responsabilités que réclame sa 
fonction publique et le temps qu’elle 
y consacre, malgré ses devoirs pro
fessionnels et sa tâche de mère de 
famille, elle a précieusement aidé la 
commission dans l’accomplissement de 
ses tâches et, de plus, a pris sur elle 
de chercher à intéresser les milieux 
ouvriers féminins du V al-de-Travers 
à notre travail, ce qui n’est pas fa
cile. Les autres districts ont été régu
lièrement représentés aux séances par 
une o-i deux déléguées. Ces séances 
sont pour les membres de la commis
sion un moment de réconfort et d’en
couragement. L’esprit de confiance, 
d’amitié et de collaboration qui y rè 
gne est si attachant que les séances 
se prolongeraient volontiers jusqu’à 
une heure avancée, n’était l’ho
raire des trains qui oblige à prendre 
congé les unes des autres.

En février la commission a fait ap
pel à la présidente centrale suisse, 
Marie Boehlcn, pour resserrer les 
liens avec les femmes socialistes de 
Suisse allemande et mieux connaître 
les problèmes qui se posent à nous 
sur le plan fédéral.

En mars, Emmy Abplanalp, l’une 
des deux vice-présidentes neuchâ
teloises a fait un exposé rem arqua
ble des expériences d’une assistante 
polyvalente, travail qui m ériterait 
d’être entendu dans maintes sections.

La séance d’avril a été animée par 
une étude de Paulette Duvoisin sur 
le mouvement et le travail des aides 
familiales où elle occupe un poste 
im portant en qualité de caissière et 
auquel elle consacre un temps pré
cieux.

Le 30 mai, Marcelle Blanc, la se
conde des vice-présidentes, a parlé 
du travail d’une secrétaire dans un 
service antituberculeux.

L’été a marqué un temps de répit 
qui s’est prolongé jusqu’en octobre 
plusieurs des membres étant en va
cances en septembre.

A la séance d’octobre il a été donné 
connaissance du résultat de notre en
quête par questionnaire auprès des 
femmes socialistes du canton.

A l’instar de nos camarades vau- 
doises, nous avons distribué, dans tous 
les districts, un questionnaire, à ra i
son de quelque cinq cents exemplaires, 
pour connaître les causes de l’absence, 
trop généralisée, des femmes aux as
semblées du parti, les sujets qu’elles 
aim eraient voir traiter et le genre 
de réunion ou d’activité auquel elles 
donnent leur préférence. Des ques
tionnaires rentrés (16 pour La Chaux- 
de-Fonds, 15 pour Neuchâtel, 2 pour 
Le Locle et 3 pour le Val-dc-Ruz) il 
ressort que les femmes socialistes sont 
intéressées avant tout aux questions 
sociales et d’éducation ; les sujets poli
tiques ne captivent qu’une minorité 
d’entre elles, mais un bon nombre sou
haitent que soient créés des groupes 
d’étude sur des questions fondamenta
les. A l’exception de Neuchâtel, une 
forte m ajorité estime qu’un groupe 
exclusivement féminin qui tient ses 
séances en marge du parti n’est pas 
à conseiller. Les raisons : « Il ne faut 
pas partager le parti entre les hommes 
e t les femmes», ou bien encore: «Une 
collaboration étroite et active des 
hommes et des femmes au sein du 
parti est la seule méthode construc
tive pour entraîner les femmes au 
travail du parti ».

Le 21 novembre, les membres de 
la  commission firent part des rensei
gnements qu’elles ont pu obtenir, dans 
le canton, sur la  discrimination des 
salaires masculins et féminins pour 
un travail équivalent.

Cette enquête au rait entre autres 
pour but d’enrichir la documentation 
que recueille la Commission féminine 
centrale suisse sur la condition de la 
femme 'iez nous. Les femmes socia
listes de tous les cantons ont été invi
tées à se documenter à cet égard. Les 
détails rapportés par les membres de 
la  Commission féminine cantonale 
sont rien moins, que bouleversants^ 
En voici quelques exemples. ( j ; , ^B
— D ans,, u n e . fabrique de- Fleuriçr, 

pour le même travail les hommes 
gagnent à l’heure 4 fr. 90, les fem
mes 3 fr. 20 à 3 fr. 25.

— A Buttes, une fabrique qui occupe 
exclusivement des femmes suisses, 
la plupart à mi-journée, les ré tr i
bue 2 fr. 60 à l’heure.

— Chez Dubied, à Couvet, même si
tuation : pour les femmes 3 fr. 40, 
aux hommes, pour le même travail,
4 fr. 60 à 4 fr. 80.

— Chez Suchard la moyenne de sa
laire horaire des hommes est de
5 fr. 05 pour un travail pour lequel 
les femmes gagnent en moyenne 
3 fr. 65.

— Chez Brunette un jeune homme 
manœuvre, de 17 ans, gagne autant 
qu’une femme qui dirige une m a
chine et travaille dans l’entreprise 
depuis 10 ou 15 ans.

Ce sont là quelques cas parm i ceux 
qui ont été recueillis. De plus, nous 
avons appris que des femmes sont 
engagées comme vendeuses au salaire 
horaire de 2 fr. 60. M alheureusement, 
il fu t impossible d’obtenir des femmes 
travaillant dans cette branche des in
formations plus détaillées, les vendeu
ses, qui sont le plus souvent sous la 
coupe du patron, s’étant refusées à 
nous en fournir. C’est pourquoi la 
commission adressa au secrétariat de 
la FCTA une lettre lui faisant part 
de sa déception d’un tel é tat d’esprit 
chez les vendeuses et de son encoura
gement à intensifier, dans ces milieux, 
le travail d ’organisation syndicale.

SUR LE PLAN ROMAND, nous en
tretenons des relations cordiales avec 
nos camarades genevoises et vaudoi- 
ses. Ces dernières nous ont invitées 
à assister, le 1" décembre, à une 
conférence de Janette  Brutelle, mem
bre du Comité central des Femmes 
socialistes de France, sur le sujet « Les 
femmes et la politique », à la Maison 
dn Peuple de Lausanne. Six Neuchâ
teloises y assistaient, toutes membres 
de la Commission féminine canto
nale. Chaque année on se promet de 
renouveler et de multiplier ces con
tacts, mais les occasions et les possi
bilités de les réaliser restent rares, 
hélas !

LA PAGE DE LA FEMME sert de 
tra it d’union sur le plan romand. A 
la suite d’un récent appel de la rédac
trice responsable nous osons espérer 
que nos amies de Genève et de Lau
sanne prendront sur elles d’envoyer 
régulièrem ent des articles pour tous 
les numéros à paraître. La page est 
lue régulièrem ent et appréciée en de

hors du parti, dans des milieux qui 
nous sont proches.

NOS QUATRE DÉPUTÉES SOCIA
LISTES AU GRAND CONSEIL nous 
ont tenues au courant de leur travail 
parlementaire. Elles sont intervenues, 
entre autres dans les questions sui
vantes: modification de la loi sur les 
brevets d’enseignement secondaire ; 
formation professionnelle des filles, 
intégration des femmes à l’économie ; 
travail des enfants mineurs ; surveil
lance de l’apprentissage ; question sur 
les détergents ; question sur la signa
lisation routière ; motion pour la créa
tion d’un foyer d’accueil pour jeunes 
gens et jeunes filles au Locle et à 
Neuchâtel ; une seconde motion dont 
la concision et le bien-fondé ont su 
gagner la majorité du Grand Conseil, 
assurant aux consommatrices neuchâ
teloises l’appui financier du Con
seil d’E tat par le renouvellement de 
la subvention annuelle de 1000 fr.

ACTIVITÉS EXTÉRIEURES
Les femmes socialistes ne peuvent 

travailler en vase clos. Elles rayon
nent, par leur présence et leur action 
dans d’autres organisations.

Membres du Conseil suisse des as
sociations pour la paix, elles sont les 
seules femmes socialistes de Suisse à 
faire partie de cette association qui 
œ uvre pour la paix.

Elles ont déployé une activité in
tense au sein de la section des con
sommatrices neuchâteloises. Deux 
membres de la Commission cantonale 
font partie du Comité cantonal de 
cette organisation. Cet hiver s’est 
créé à La Chaux-de-Fonds un groupe 
vivant pour les Montagnes neuchâte
loises qui réunit une dizaine de socié
tés féminines ou mixtes.

Nous nous sommes assuré, pour l’as
semblée générale cantonale, la  p ré

s e n c e  .de m atre. camarade Jean Hirsch, 
de La Chaux-de-Fonds qui parlera 

. des lois régissant la publicité.
Au Suffrage féminin, à l’Ecole des 

parents, au Centre d’éducation ou
vrière les femmes socialistes sont aussi 
présentes. Nos relations avec le Mou
vem ent populaire des familles sont 
également excellentes.

Avec la Commission féminine cen
trale  suisse la liaison est assurée, par 
une correspondance régulière qui nous 
tient au courant des questions m ajeu
res su: le plan fédéral, puis par le fait 
que la présidente cantonale est mem
bre de la  Commission féminine cen
trale et assiste à toute ses séances, à 
Berne.

Pour conclure, le rapport forme 
des vœux afin que l’avenir resserre 
encore les liens de camaraderie et de 
bonne entente au sein du parti, en vue 
de son bien et de sa prospérité.

Jy

LE KREMLIN DE 1920
On a beaucoup parlé — ces cin

quante dernières années surtout — 
des décisions et des décrets, des ré
ceptions et cérémonies des congrès 
qui s’y sont déroulés. Mais très peu 
de sa structure et de ses caractéris
tiques. Nous allons essayer, bien im
parfaitem ent, de combler cette la
cune, puisque nous avons eu, dans 
les années 1920 à 1921 et 1922, le 
« privilège » d’y travailler.

Le P etit Larousse, qui publie sous 
la lettre K une photographie du 
Kremlin, n ’est pas très loquace à son 
sujet; voici, en effet, ce qu’il indique:

« Kremlin (le) ou Kreml, quartier 
central et forteresse de Moscou, do
m inant la rive gauche de la Moskova, 
e t où se trouvent un grand nombre 
de monuments, d’églises, de palais. »

Il est juste d’ajouter que, sous le 
nom de Moscou, le dictionnaire est 
un peu plus explicite, mais très 
concis.

Comme nous n ’avons nulle raison 
d’observer une discrétion semblable, 
mais que, d’autre part, le lieu de nos 
investigations était limité, nous ten
terons seulement de situer et de dé
peindre les lieux devenus la citadelle 
du bolchevisme par un concours de 
circonstances qu’il faudrait un vo
lume pour seulement commenter.

Deux entrées donnent accès à la 
forteresse du Kremlin, l’une, côté 
place Rouge, entourée de hauts m urs 
crénelés, destinée au passage des 
véhicules, e t l’autre, côté vieille ville, 
par un pont moyenâgeux, où avaient 
accès les piétons munis d’une « pro- 
pouska ».

La « propouska » est un laissez- 
passer; dans les années héroïques de 
la révolution, il en était fait très 
large usage, e t nous avons tout lieu 
de penser que, loin de s’atténuer, 
cette tendance n ’a fait que croître et 
embellir.

Les neuf églises qui se trouvent 
dans l’enceinte ont été — est-il be
soin de le dire ? — désaffectées, mais 
non détruites; les tours d’enceinte 
étaient encore toutes surmontées des 
aigles impériales. Lénine s’était op
posé à ce qu’on ôtât ce souvenir de 
la dynastie des tsars, mais Staline, 
peu sensible à une histoire millénaire 
à laquelle il n ’avait pas participé, y 
f it hisser l’emblème révolutionnaire, 
la faucille e t le marteau. Cela nous 
rem et en mémoire une phrase très 
spirituelle d’une chanson française: 
« Tes faux cils me rendent m arteau ! » 
Cette chanson n ’a pas eu le même 
succès que celle de G ilbert Bécaud, 
sur la place Rouge, véritable chef- 
d’œuvre, à notre humble avis.

Mais revenons à nos moutons, qui 
ne sont pas de Panurge ! A part le 
Palais des tsars, de construction ré
cente et très moderne, tous les autres 
édifices étaient vieux; des pavés iné
gaux e t millénaires ÿ donnaient accès.

Il y avait aussi, dans cette enceinte, 
une cloche gigantesque, dont l’un des 
pans s’é tait détaché lors de sa chute. 
Cette cloche monumentale, montée 
sur un socle de granit, avait été fon
due avec tous les canons pris à l’en 
nemi par l’un des tsars; mais lors
qu’on voulut la hisser dans un clo
cher, elle s’effondra, tuan t quatre 
hommes, de sorte que l’on dut se ré
soudre à la laisser à terre. On pou-

Le suffrage féminin en Suisse alémanique

Une brèche dans le mur 
de l’antiféminisme bernois
A SOLEURE

Les électeurs du canton de Soleure 
ont repoussé, les 17 et 18 février, à 
une très faible majorité d’environ 
1900 voix, le suffrage fém inin en ma
tière communale et à une majorité 
plus forte, de quelque 5300 voix, le 
suffrage fém inin en matière can
tonale.

Le 1" février 1959, le droit de vote 
fém inin était repoussé, dans le canton 
de Soleure, par une majorité de 15 300 
voix. Il y a donc un sérieux progrès 
vers la conquête de l’égalité politique 
de la fem m e dans ce canton, d’où l’on 
est en droit d’espérer que la victoire 
finale est proche.
A BERNE

En revanche, le canton de Berne 
marque des points très satisfaisants, 
grâce surtout aux sept districts ju 
rassiens qui, tous, admettent la loi 
autorisant les communes à introduire 
le suffrage féminin.

Un fait unique est à signaler. Il 
s'est produit dans la commune juras
sienne de Lajoux (district de Mou- 
tier), où l’assemblée communale a 
voté à l’unanimité et sans abstention 
le droit de vote aux femm es en m a
tière communale, à condition que le

vote fém inin dans les communes soit 
admis sur le plan cantonal — ce qui 
est chose faite.

La majorité bernoise acceptante, 
qui bat de quelque 5300 vo ix la m ino
rité, révèle une évolution certaine de 
la m entalité dans ce canton. Toute
fois, l’examen des résultats régionaux 
montre que, malgré le précieux apport 
des villes de Berne et de Bienne, 
l’antifém inisme des paysans et du 
patriciat bernois l’aurait emporté s’il 
n ’y avait eu les sept districts juras
siens pour apporter leurs 6000 voix  
majoritaires. Sans eux, la réaction 
triomphait avec 700 voix de plus.

Cet examen montre aussi que, si le 
canton de Berne fa it une avance dans 
la voie du progrès, c'est surtout à 
l’esprit fém iniste et progressiste ro
mand qui domine dans le Jura fran
cophone et qui n ’est pas à négliger 
dans la ville fédérale, pas plus qu’à 
Bienne, ville bilingue.

Nous saluons encore le fait qu’au 
soir de cette victoire, deux com
munes, Bienne et Lajoux, sont les 
premières du canton de Berne à adop
ter le suffrage féminin, en vertu de 
leur décision à l’introduire dès qu’une 
majorité cantonale serait favorable.

Jy.

vait y pénétrer et m éditer sur la fra
gilité humaine, tout à loisir.

On prétend — à tort ou à raison — 
que la coupole de l’une des églises du 
Kremlin est en or; cet or fut, pa
raît-il, revêtu d’un vernis lors de 
l’approche d’un ennemi, mais il nous 
a été impossible de savoir de quelle 
tour il s’agissait ou si c’était une lé
gende; cela n ’a d’ailleurs qu’une im 
portance très relative.

Ce que nous avons vu, par contre, 
c’est la porte des appartements de la 
tsarine, sertie de pierres précieuses, 
et notamment d’un diam ant de la 
grosseur d’une noix ! Sertir des pier
res précieuses à une porte ! Il fallait 
pour cela une dose de vanité peu 
ordinaire et jamais, à notre connais
sance, aucun orfèvre n ’a songé à un 
tel usage de ses joyaux !

Quant au lit de la défunte tsarine, 
il a servi bien de» fois, pendant les 
congrès de l’Internationale commu
niste, de sofa où les congressistes, fa
tigués des débats interminables aux
quels ils devaient assister, allaient 
chercher quelques instants de répit. 
Jules Humbert-Droz se rappelle très 
bien s’y être délassé. En revanche, il 
n ’a aucun souvenir du fameux dia
mant, cependant que la soussignée 
s’en souvient parfaitement.

Le palais proprem ent dit est longé 
par une immense terrasse d’où l’on 
domine la Moskova et toute la ville 
de Moscou, côté nord, et lorsque le 
soleil donne sur les coupoles dorées 
des 1600 clochers moscovites (qua
ran te  quarantaines) le coup d’œil est 
féerique.

Un escalier monumental en m arbre 
blanc, recouvert d’un moelleux et 
épais tapis d’Orient perm et d’accéder 
aux célèbres salles du Kremlin, celle 
du trône et la salle de réception, de 
même qu’à la salle en m arbre blanc, 
sur les colonnades de laquelle figu
ren t les noms de tous les héros tom
bés aux champs de bataille, et Dieu 
sait s’ils sont nombreux !

Cet escalier est encore caractérisé 
— sur son prem ier palier — par des 
palmiers géants dont le feuillage dé
coratif s’élève jusqu’au plafond, un 
plafond qu’il faut regarder comme on 
contemple les étoiles, la tête penchée 
en arrière.

Des fresques admirables ornent le 
second palier, l’une évoquant la péro
raison de l’un des tsars à ses mou
jiks rassemblés, l’autre, une bataille 
célèbre — nous ne savons plus la
quelle ! ‘ ‘ *“ • '"** ■' ' '

Les délibérations de l’Internationale 
communiste avaient lieu dans l’an
cienne salle du trône, alors que les 
travaux qui s’y rapportaient s’effec
tuaient dans la salle de réception. 
Inutile de dire que le trône et tous 
ses attributs avaient disparu; seules 
subsistaient de gigantesques étagères 
rouges et or sur lesquelles avaient 
manifestement figuré les cadeaux re 
çus par Leurs Majestés. A coup sûr, 
les bolcheviks étaient les premiers 
étonnés de siéger en un tel lieu.

Dans la salle de réception se trou
vaient, adossées aux murs sur plu
sieurs rangées, des centaines de 
chaises en peluche rose dont le dos
sier était brodé aux armoiries tsa- 
ristes. Comme nos travaux de rédac
tion se prolongeaient parfois tard 
dans la nuit, nous allions dormir 
quelques heures derrière l’écran for
mé par la dernière rangée de chaises; 
nos camarades nous réveillaient à 
l’heure que nous leur indiquions. Il 
est hors de doute que les artisans de 
ces magnifiques sièges, de même que 
leurs acquéreurs, n’avaient jamais 
songé à l’usage prosaïque que nous 
en faisions, impunément ! Grandeur 
et décadence !

Les repas des congressistes étaient 
pris dans l’une des salles attenantes 
et les desservantes, vêtues de blano 
avec des foulards rouges noués au
tour de la tête, firent, à l’issue de 
l’un des congrès, une galerie d’hon
neur à Zinoview, porté en triomphe 
jusqu’à la sortie par de jeunes et 
enthousiastes délégués.

Cela nous rem et en mémoire une 
au tre m anifestation — de La Chaux- 
de-Fonds celle-là — où Paul Graber, 
sorti de prison après des discours 
incendiaires, fut porté en triomphe 
jusque sur la place de l’Hôtel-de- 
Ville, mais sans l’escorte féminine 
rouge et blanche des m aîtres de 
l’heure moscovites !

HÉLÈNE HOROWITZ.
(A suivre.)

AUX LECTRICES 
DE LA PAGE DE LA FEMME

Vous êtes invitées à collaborer 
à notre Page de la Femme et à en
voyer vos articles à la responsa
ble : Jenn.v Humbert-Droz, Parc 
31 bis, La Chaux-de-Fonds Plus 
les collaboratrices seront nom
breuses, plus la page sera vivante 
e t variée.
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LES PROGRAMMES  
RADIO • TÉLÉVISION

A la radio
M ercredi 21 février  1968

SOTTENS. — 16.00 Int. 16.05 R en d e z -v o u s  
d e  s e iz e  h e u re s .  17.00 Int. 17.05 P e r s p e c 
t iv e s .  17.30 J e u n e s s e -C lu b .  18.00 Inf 18.05
R éc ita l e x p r e s s .  18.20 M icro  d a n s  fa v ie . 
18.45 S p o r ts .  19.00 M iro ir d u  m o n d e  19.30 
B o n so ir  le s  e n f a n ts !  19.35 La fa  m i’. 20.00
M a g a z in e  68. 20.20 C e s o ir ,  n o u s  é c o u te 
ro n s . 20.30 O rch . d e  la  S u is se  ro m a n d e .
22.30 Inf. 22.35 S e m a in e  l i t té r a i r e .  23.00 H ar
m o n ie s  d u  s o ir .  23.25 M iro ir -d e rn iè re .

S ec o n d  program m e d e  S o tte n s . — 17.00 
M u sica  d i f in e  p o m e r ig g io .  18.00 J e u n e s s e -  
C lu b . 19.00 P er i la v o ra to r i ’ i ta lia n i in Sviz- 
z e ra . 19.30 M u siq u e  lé g è r e .  20.00 V ingt-
q u a t r e  h e u re s  d e  la v ie  d u  m o n d e . 20.15 
D is q u e s . 20.20 Inf. lo c a le s .  20.30 S e n tie r s  d e  
la p o é s ie .  21.00 B lues e t  g o s p e l .  21.30
S p o rt e t  m us.

BEROMUNSTER. — Inf. à  16.00, 23.25. 16.05 
P o u r le s  je u n e s .  17.30 P ou r le s  e n fa n ts . 18.00 
Inf. 18.15 R a d io - ie u n e s s e .  19.00S p o r ts .  19.15 
Inf. 20.00 E n s e m b le  c h a m p ê tr e .  20.15 A d a p t. 
21.10 M us. 21.50 M u sé e  a lp in  d e  B e rn e . 22.05 
R ev u e  d e  p r e s s e .  22.15 Inf. 22.20 H o ck ey  su r 
g la c e .  23.00 E n tro n s  d a n s  la d a n s e .

J eu d i 22 février  1968

SOTTENS. —  6.10 B o n jo u r à  to u s !  6.15 Inf. 
7.15 M iro ir -p re m iè re . 7.25 B o n jo u r d e  C o 
l e t t e  J e a n .  8.00 e t  9.00 Inf. 9.05 Les s o u r is  
d a n s e n t .  10.00 e t  11.00 Inf. 11.05 O n d e  lé 
g è r e .  12.00 Inf. 12.05 C a rillo n  d e  m id i. 12.15 
Q u a r t d 'h e u r e  d u  s p o r tif .  12.35 10 - 20 - 50 - 
100! 12.45 Inf. 12.55 «Le P arfum  d e  la  D am e 
e n  n o ir» , fe u i l le to n .  13.05 N o u v e a u té s  du  
d is q u e .  13.30 M us. s a n s  p a r o l e s . . .  14.00 Inf.
14.05 Sur v o s  d e u x  o r e i l le s . . .  14.30 M o n d e  
c h e z  v o u s . 15.00 Inf. 15.05 C o n c e rt.

S e c o n d  program m e d e  S o tte n s . — 12.00 
M id i-m us. 14.00 M usik  am  N a c h m itta g .

BEROMUNSTER. — Inf. à  6.15, 7.00, 8.00, 
10.00, 11.00. 12.30, 15.00. 6.10 B on jou r. 6.20 
R éve il e n  m us. 7.10 A u to -ra d io . 8.30 C o n ce rt
9.00 K a lé id o s c o p e  h o lla n d a i s .  10.05 Mus.’ 
é le c t r o n iq u e ,  10.20 R a d io s c o la i re . 10.50 M us.
11.05 Em is. com . 12.00 O rch . 12.40 R en d ez- 
v o u s  d e  m id i. 14.00 J a r d in a g e .  14.30 D an ses .
15.05 A lbum  au x  d is q u e s .

A la TV romande
M ercredi 21 février 19é8

17.00 C inq  à s ix  d e s  je u n e s .  18.15 Vie e t  
m é tie r . 18.45 B ule tin . 18.55 Dix s u r  d ix . 19 05 
A ffa ire s  p u b liq u e s .  19.25 T rois p e t i t s  to u rs .. .
19.30 «Les C h e v a lie rs  d u  C ie l» , f e u i lle to n
20.00 T é lé jo u rn a l. 20.20 C a rre fo u r . 20.35 «Fem
m es d 'u n  Eté», film . 22.15 D an se . 22.45 T é lé 
jo u rn a l.

A la TV française
M ercredi 21 février 1968

1re c h a în e . —  16.30 P o u r la  j e u n e s s e .  18.25 
R e n c o n tre s . 19.10 J e u n e s s e  a c t iv e .  19.20 P e tit 
lion . 19.25 A c tu a lité s  r é g io n a le s .  19.40 «Les 
A to m is te s» , fe u i l le to n .  20.00 A c tu a lité s . 20.35 
C o u lis s e s  d e  l 'e x p lo i t .  21.20 II é t a i t  u n e  
fo is .  22.05 B ib l io th è q u e  d e  p o c h e .  22.45 F o o t
b a l l .  23.30 A c tu a lité s .

2 e  c h a în e . — 18.15 C o n s e rv a to ire  d e s  a r ts  
e t  m é tie r s . 19.40 A v e n tu re s  d e  J o é . 19.45 Ac
tu a l i t é s .  20.00 T ro is p e t i t s  to u rs . 20.05 Un 
q u a r t  d 'h e u re .  20.20 D o ss ie rs  d e  l 'é c r a n  - 
P r é s e n ta t io n .  20.30 «E lena e t  le s  H om m es» , 
film . 22.05 D o ss ie rs  d e  l 'é c ra n .  23.05 A c
tu a l i t é s .

Jeu d i 22 février  1968
1re ch a în e  — 10.30 e t  11.30 RTS p ro m o tio n .

12.30 S é q u e n c e  d u  je u n e  s p e c t a te u r .  13.00 
A c tu a lité s .

CONVOCATIONS DU PARU

CANTON DE GENÈVE
RIVF DROITE : Assemblée géné

rale. — M ercredi 21 fév rie r, à  20 h. 30, 
'Salle du  Faubourg , T e rreau x -d u -T em - 
p le  6.

RIVE GAUCHE : Comité. — Jeud i 
22 fév rie r, à  18 h. 30, C afé de la  T er
rasse.

FRACTION DU GRAND CONSEIL.
— C onseillers d ’E ta t e t députés c au - 
cus, jeu d i 22 fév rie r 1968, à 20 h. 30, 
au  C afé de la  T errasse, p lace L onge- 
m alle  8.

ZURICH: Section romande. — Les
m em bres sym path isan ts e t am is de la  
section son t convoqués en  assem blée 
générale, le  jeud i 22 fév rier, à  20 h. 15, 
au  R estau ran t Z um  W erdplatz, S tra s -  
b u rgstrasse  5, à  Z urich, Tous les Ro
m ands de Z urich  son t inv ités à ce tte  
assem blée.

CANTON DE VAUD
YVERDON : A ssem blée générale. — 

M ardi 27 fév rier, à  20 h. 15, au  Cercle 
ouvrier. « P rob lèm es du  P a r ti  socia
liste  suisse e t rom and », p a r  René 
M eylan.

MARTIGNŸ

CANTON DE NEUCHATEL

NEUCHATEL. — Assemblée du 
parti, le  jeu d i 22 fév rie r, à  20 h. 15, à 
l ’H ôtel City, 1er étage, g rande salle: 
rap p o rts  s ta tu ta ire s  et nom inations 
des responsables de la section pour la 
nouvelle  période.

LA CHAUX-DE-FONDS : Groupe 
de couture. — R éunion, jeud i 22 fé 
v rie r, à  14 h. 15, à la  M aison du P eu 
ple.

NEUCHATEL. — Souper annuel du 
parti, le  29 fév rie r, à  19 h. 30, à  l ’H ôtel 
City. Inscrip tion  chez P. Chédel, fau 
bourg  de l ’H ôpital 11, ju sq u ’au  27 fé 
v rier.

COGNAC. „  OEUFS

Ce soir, à la patinoire des Mélèzes
Grasshoppers ne devrait pas arrêter La Chaux-de-Fonds

G rasshoppers, pou r la deuxièm e 
fois, jouera  ce soir aux  Mélèzes. C’est 
l ’av an t-d e rn ie r m atch de cham pion
n a t à La C haux-de-Fonds. Il m anque 
q u a tre  po in ts aux  hom m es de G as
ton  P e lle tie r (à condition que Ge- 
n ève-S erve tte  gagne sam edi à K lo- 
ten) pour ê tre  sacrés cham pions su is
ses. La grande porte  leu r est donc 
ouverte.

M ais G rasshoppers fu t l’une des 
équipes les p lus difficiles à b a ttre  
pour La C haux-de-F onds. Le de rn ie r 
m atch  aux  M élèzes en tre  ces deux  
clubs se te rm in a  m êm e p a r  un score

nul. Les C haux-de-F onn iers sont 
conscients que ce soir ils doivent 
adop ter dès le début un  ry thm e ra 
p ide pou r é tou ffer les éventuelles 
a ttaques des Zurichois.

Ce m atch a été p rép aré  spéciale
m ent p a r  P elle tier. I l n ’a rien  laissé 
de côté. Même lundi, après leu r re 
to u r de Davos, les C haux-de-F onn iers 
se son t rendus en bloc aux  Mélèzes 
pou r s’en tra îner. Comme il n ’y a pas 
de m alade e t que norm alem ent R ein- 
hard , qui est au service m ilitaire, 

d ev ra it ob ten ir u n  congé, l’équipe 
chaux -de-fonn iè re  se p résen te ra  au

Viliars ne montera pas
V iliars, m algré  A yer, m algré  le 

C anadien G irard  comm e en tra îneu r, 
ne m on tera  pas en ligue nationale  B 
cette  année. E t p o u rtan t V iliars é ta it 
l’un  des g rands favoris pour avoir 
fa it cavalier seul dans son groupe de 
p rem ière  ligue. En effet, il y a q u e l
ques jours, V iliars pe rd a it son p re 
m ier m atch  de la poule finale  à 
B ienne. Or, h ie r  soir, à F leurier, 
B ienne a réussi le  m atch  nul, 3-3, 
ce qu i élim ine au tom atiquem en t V il
ia rs de la  course, alors que F leu rie r 

i a encore une  tou te  petite  chance. Si

LAUSANNE—GRENOBLE, 9-3 (2-1, 
2-2, 5-0). — B uts : 1’ P idoux, 4’ 20” 
L aliberté , 11’ Dubi, 24’ Pidoux, 25’ 
W iniger, 31’ L aliberté , 33’ Lang, 45’, 
48’ e t 52’ Schenker, 55’ Schlaeppi, 
17’ 30” G reder.

Sam edi prochain , L ausanne se dé
p lacera  à Coire pour u n  m atch  très 
im p o rtan t du  to u r final de prom otion

PETE LALIBERTÉ 
On Va revu  h ier soir. 
C’est toujours le 
grand joueur.

LES AVENTURES DE

P O P E Y E  
ET POUPA

M o n  P o u p a  e s t  
p a r t i  e n  e m p o r 
t a n t  LA CHEVIL- 

LETTE DU P L A -
C A R P  AUX E-PINARPS! - 
Ç  ANS ËPlN A Rt>S, J 'A I J \ \ J  

PAS ENVIE DE 
C O G N ER !

EN FO N C E R
D A N S

De b o u t  e t  d é f e n d s  t o i!

f a i r e ;

D é f e n d s - Wi

PEUX PAS,
OLIVE

grand  com plet, ce qui n ’est pas de 
trop  pour b a ttre  l’excellent Meier.

P a r ailleurs, le p rogram m e de la 
soirée su r les au tres  patinoires esl 
le su ivan t : K loten—Davos, G enève- 
S ervette—Zurich et Viège—Langnau.

F leurier, m ain tenan t, p arv en a it à 
b a ttre  V iliars, les hom m es de S te tt-  
le r  re jo in d ra ien t B ienne avec trois 
points e t il fau d ra it avo ir recours à 
un  m atch  de barrage  en tre  B ienne 
e t F leu rie r pour connaître  le prom u 
en ligue nationale  B.

La rencon tre  d 'h ie r soir tu t très 
équilibrée : 1-1 au p rem ier tiers, 1-0 
au second e t 1-2 au dernier. F leu rie r 
m enait dans la dern ière  période par 
3-2, lorsque, à  la  su ite  d ’une ex p u l
sion d ’un  jo u eu r du vallon. B ienne 
en pro fita  pour égaliser.

L a u s a n n e  a  b a t tu  G re n o b le
(Coire est ac tuellem ent troisième). 
C’est la  ra ison  pou r laquelle, et afin 
de conserver la form e, il av a it invité 
h ie r soir G renoble, qu i com pte dans 
ses rangs le C anadien  L aliberté . G râce 
à u n  m agnifique d e rn ie r tie rs  où les 
L ausannois on t re trouvé  le calm e qui 
le u r  sera  nécessaire sam edi à Coire, 
G renoble fu t  copieusem ent b a ttu .

PA SSER O N T-ILS ?
D eux  « grands » de la défense zu r i
choise : B erry et le gardien Meier. 
Les C haux-de-F onniers les passeront- 

ils ce soir ?

Tout savoir sur le football
•  Ce soir, au  stade de la Fon te- 

nette, à  Carouge, E toile Carouge et 
L ausanne-S ports  se rencon treron t 
dans un  m atch  de p réparation .

•  « U ne bom be dans le  football 
belge. Les A nderlechtois renoncen t à 
l ’équipe nationale. » C’est ce qu ’an 
nonce le jo u rn a l « Le S oir », qui 
p o u rsu it : « Vexé p a r  certaines c ri
tiques, le club cham pion a officiel
lem ent dem andé à l’Union belge que 
ses joueurs ne fassen t p lus l’objet 
d ’u n e  'sélection. Unanimèrtien*fc', «les' 
in te rn a tio n au x  anderlechtois ont su i
vi leu rs d irigean ts^  Ils- ont-'dem andé 
à ne pas d isp u te r le  p rochain  Bel
gique—Allem agne, le  6 m ars. »

EN BREF...
DIVERS. — A  Vienne, de nom 

breux jeunes A u trich iens se sont pré
sentés devan t l’A m bassade de France 
pour protester contre la d isqua lifi
cation de K arl Schranz lors du sla
lom spécial de Grenoble. Sur les 
nom breuses banderoles, on pouvait 
lire : « De l’or volé », « O lym pia quo 
vadis ? »

NATATION. — Le Brésilien José 
Silvio Fiolo a ba ttu  le record du  
m onde du 100 m . brasse en 1’ 0B”4, 
dans la piscine du club Guanabara, 
à Rio de Janeiro, au cours des cham 
pionnats sud-am éricains. L ’ancien re
cord éta it détenu par le Soviétique  
V ladim ir K ossinski depuis le 8 no 
vem bre  1967, à Leningrad.

OLYMPISME. — Le Val d ’A oste  
posera o ffic ie llem ent sa candidature  
pour l’organisaiton des J e u x  o lym pi
ques d’h iver de 1976.

La ★
servante_____

du 
docteur

Simple histoire par Urbain Olivier

M me Ricolin rev in t au  rez-de-chaussée, où elle 
trouva sa com pagne p rê te  à  p a rtir .

— Vous avez une ag réab le  hab ita tion , d it M me 
Ricolin. S u r m a dem ande, E lisa m ’a m ontré  les 
cham bres de l’étage, e t il m ’est venu, en les 
tro u v an t si b ien  situées, la  pensée de vous de
m an d er si vous consentiriez à recevoir deux 
dam es en pension, l ’année prochaine, pendan t 
la  belle  saison. La m ontagne com m ence à me 
fatiguer, e t je  crois que M me O uébe se tro u v e
ra i t  b ien  ici.

— Vous êtes b ien  aim able, m adam e Ricolin, 
répond it le  docteu r ; m ais, à m oins d ’ê tre  talonné 
p a r  la  m isère, je  ne veux  pas des é tran g ers  à 
dem eure chez moi. J ’ai dé jà  b ien  assez à fa ire

avec m a clientèle à  recevoir, m es m alades à  v i
s ite r  dans la contrée, sans m e charger encore 
de pensionnaires don t il fau d ra it m ’occuper cha
que jour. E lisa non p lus n ’est pas de force à ex 
péd ie r seule u n  m énage plus considérable que  le 
m ien ; elle re to m b era it b ien tô t dans l ’é ta t où elle 
se tro u v a it lo rsqu ’elle a rr iv a  chez M m e Russel. 
E lle se porte  bien, sans doute ; m ais, pour con
tin u e r  à  ê tre  en bonne san té , il lu i fa u t une vie 
facile e t beaucoup de tranqu illité . Donc, si je  
pu is fa ire  au trem en t, je  ne p ren d ra i pas de p en 
sionnaires. >i

— Allons, n ’en parlons plus. C ette idée m ’é ta it 
venue en p a rco u ran t vos appartem en ts. J ’au ra is  
é té  charm ée aussi de re tro u v e r cette  b rav e  E lisa 
p rès  de moi.

— Oui, c’est une bonne dom estique. V otre s e r 
v iteu r, m esdam es. A u revo ir, m adam e Ouébe. 
N ’oubliez pas m es recom m andations.

— M erci, m onsieur ; je  vous écrira i une fois en 
to u t cas.

E lisa salua les deux  dam es, après avo ir aidé 
M me Ouébe à rem o n ter su r le char. Q uand elle 
ren tra , M. A rgozat causait to u t seul dans sa 
cham bre, don t la  porte  é ta it res tée  ouverte.

— Oui, d isait-il, oui, je  vais recevoir des da
m es en pension ! Mme Ricolin m e la  chan ta it 
belle. M a m aison n ’est pas une  hô tellerie. Ce 
se ra ien t des allées et- des venues à n ’en plus 
fin ir, sans p a rle r  des « am ies » qu i v iend ra ien t 
s’é tab lir chez moi p endan t des jou rnées entières. 
Si j ’avais v ing t ans de m oins e t une fem m e on 
p o u rra it voir; m ais un  v ie illa rd  de m on âge se ra it 
fou s’il se m etta it un  pare il em barras su r le  dos.

E lisa !
— M onsieur.
— M me Ricolin se m e tta it bien  dans l’esprit 

de v en ir passer l ’été p rochain  ici avec Mme 
O uébe ! Vous en  a - t-e lle  p a rlé  ?

— Oui, m onsieur.
— Q ue lu i avez-vous répondu ?
— Q u’elle devait s’ad resser à m onsieur.
— E st-ce  que vous auriez  consenti à  fa ire  le 

m énage pou r to u t ce m onde ?
— Oui, si m onsieur ava it consenti à recevoir 

ces dam es.
— E h bien, moi, je  ne l ’au ra is pas perm is. Il 

p a ra ît  que j ’ai p lus de souci de vo tre  san té  que 
vous-m êm e.

— J e  vous en su is reconnaissante, m onsieur ; 
m ais je  n ’ai jam ais été si fo rte  que m ain tenan t.

— C’est pou r cela q u ’il fa u t continuer. J e  re 
tou rne chez la Crosse, qu i est assez m alade. 
D em ain, je  p ren d ra i le  char de Jacq u o t pour 
fa ire  m a tou rnée  hab itue lle  du sam edi.

XIV 

CHEZ L’ONCLE

Le dim anche m atin , lo rsque P au l H erm ey eut 
soigné la  vieille vache, donné u n  coup de balai 
devan t sa m aison, il v in t dé jeune r avec sa m ère. 
Le jo u r précédent, il ava it p o u rtan t trava illé  à sa 
vigne ; m ais il n ’avança it guère, ta n t il y  avait 
d ’ouvrage pou r la  nettoyer. P a r  m om ent, la  pen
sée des 2000 fr. qu ’il fa lla it se p ro cu rer pour le

25 octobre le tou rm en ta it. O utre  le capital, il de
v a it encore l’in té rê t : 100 fr. Où trouver to u t cela 
dans u n  espace de tem ps si court ? Comme c’é ta it 
une obligation hypothécaire  en  second rang  su r 
ses im m eubles, un  p rê teu r se ra it peu disposé à 
s’en charger. P au l ira it donc chez son oncle, pour 
lu i dem ander le g rand  service de lui fou rn ir 
cet argent.

A yan t pris son café, P au l se fit la barbe, s’h a 
b illa  p roprem en t et se m it en rou te  pour C iveret. 
D ans un  pan ie r dont l ’anse é ta it passée à son 
b ras gauche, il p o rta it le  lev rau t tué deux jours 
au paravan t. I l voulait l’o ffrir  à son oncle, qui 
sans doute n ’ava it pas souvent du g ib ier su r sa 
table. Sa m ère envoyait aussi quelques œ ufs 
frais, sachan t que son frè re  les aim ait.

C’é ta it un  de ces beaux  dim anches d ’autom ne, 
où le soleil est si agréable, dès que les vapeurs 
du  m atin  se so n t re tirées e t la issen t la  vue libre 
p a rto u t sous l ’horizon. Il y a comm e un doux 
repos dans la na tu re . Les tra v a u x  du cu ltiv a
te u r  sont suspendus ju squ 'au  lendem ain. Au lieu 
de conduire son atte lage au cham p, le laboureur 
p ieux se rend  au culte  public avec sa fam ille. 
Fem m e e t enfan ts endim anchés, tous on t l ’a ir 
contents. Ils jou issen t d 'en tend re  sonner les clo
ches qu i les appellen t à la m aison de Dieu, où ils 
en tenden t une p réd ication  appropriée à leurs 
sentim ents, à leu r intelligence, à leu r belle et 
saine profession. P eu t-ê tre  le p as teu r p a rle ra - 
t- il du cham p qui est le monde, e t de la  se
m ence divine, dont un  g rain  en rapop rte  tren te , 
un  au tre  so ixante e t un au tre  cent, lo rsqu’elle 
est reçue dans le cœ ur du chrétien  et y fructifie.



LE P E U P L E — LA SE N T IN E LL E

La C haux-de-Fonds Le L ocle

Rendez-vous à 
la Roche-aux-Chevaux

Ce se ra  d im anche 25 fév rie r que se 
déroulera la trad itionne lle  rencon tre  
franco-suisse de la  R oche-aux-C he
vaux. Descendus de C harquem ont à 
D am prichard, des B renets à Saigne- 
légier, tous les adm ira teu rs du Doubs 
seront fidèles à ce rendez-vous 
d’avan t-p rin tem ps. La nivéole au ra  
p robablem ent ra té  la réunion  ; elle 
n ’o ffrira  pas u n  tapis blanc aux  re 
gards, m ais les chercheurs en tro u v e
ron t quelques-unes, qui en seron t 
d 'au tan t p lus précieuses. Il y  au ra  de 
la soupe e t du café, des fricassées d i
verses. L a fum ée e t la  chaleu r des 
torrées m ultip lieron t les toasts portés 
à la gloire de no tre  riv iè re  e t au  p la i
sir de se ren co n tre r ap rès un  h iver 
trop  généreux  en neige.

L a Société des sentiers du Doubs 
organise un  car spécial PT T  (départ 
à 7 h. 30 de la place de la  Gare). Le 
départ du car o rd ina ire  a lieu à 
8 h. 39. Tem ps de m arche de B iau- 
fond à la  R oche-aux-C hevaux: deux 
heures environ, sans trop  m usarder. 
Le re to u r p a r B iaufond est assuré p a r 
car, le dép a rt de ce lieu est p révu  à 
17 h. 35. On p eu t égalem ent regagner 
no tre  ville  p a r  La Goule e t Le N oir- 
mont. E. M.

Pour du vison, 
prière d'attendre !

J ’ai reçu  la v is ite  de  m a  ch a rm a n te  
arr iè re -co u s in e  A r ie t te , u n e  h a b ile  
o u vrière , « qu i gagne a u ta n t q u ’u n  
h o m m e  », d ise n t ses co m p a g n es de  
tra va il. E lle  a v a it son  caractère  des  
jo u rs de  te m p ê te  e t b ra n d issa it n o tre  
jo u rn a l o u v e r t à la page de  la fe m m e .  
De son  d o ig t im p é ra tif ,  e lle  m ’in d i
q u a it le passage su iv a n t d ’u n  a rtic le  
consacré à la  fo u rru re :

« D epu is q u e  le v iso n  n e  co û te  pas  
p lu s  ch er q u e  l’a s tra k a n , la fo u rru re  
n ’e st p lu s  u n  a rtic le  d e  lu xe . B e a u 
coup  d e  fe m m e s  p o ssèd e n t d é jà  u n  
m a n te a u  ou u n e  cape de  fo u rru re ; les  
au tres en  e n v isa g e n t l ’a cq u is itio n . »

— T u  sais co m b ien  v a u t  u n  m a n 
tea u  de v iso n  ? c la m a it-e lle .

J ’ai é té  o b ligé  de lu i a v o u er  m o n  
ignorance  e t de  te n te r  de l ’a m a d o u er  
en lu i fa is a n t re m a rq u er  que  j ’é ta is  
p lu s  sensfble:ià  y la p ea u  d u  d ia b le » ,  
dans le  c h o ix  de  m e s  v ê te m e n ts ,  q u ’à  
la fo u rru re . Cela ne  l’a pas ca lm ée  e t  
elle  m ’a q u itté  en  m e  fa isa n t re m a r
q u er  que  ses m o y e n s  n e  lu i p e r m e t
tra ie n t pas de  se p a y e r  p lu s  de  v iso n  
q u e  ce lu i qu i se ra it n écessa ire  à b or
d er  l’en co lu re  e t les p o ch es de son  
fu tu r  m a n te a u . J ’ai co m p ris  sa colère  
le  len d e m a in , en  a p p re n a n t q u e , 
p le in e  d ’illu sio n s après a vo ir  lu  l’a r 
tic le  in c r im in é , e lle  s’é ta it re n d u e  
ch ez u n  fo u rre u r  ! TAC.

CARNET DU lOUR 
C iném as

PALACE:  15.00 e t  20.30, « M i r o i r  à  A l o u e t t e s » ;
17.30, « B a l l e t s  C e n d r i l l o n » .

RITZ: 20.30 «Le CIA m è n e  la  D a n s e » .
EDEN: 15.00 e t  20.30, « D e u x  B i l l e t s  p o u r  

M e x i c o » .
PLAZA- 20.00, «La C a n o n n i è r e  d u  Y a n g - T s é » .  
C O R S O -  15.00 e t  20.30, « L es  G r a n d e s  V a 

c a n c e s »
SCALA: 15.00 e t  20.30, « C e n d r i l l o n » .

Divers
MUSÉE D ’HO RL O GE RIE  19.00 à  21.00, c h e f s -  

d ' œ u v r e  d u  XVle  s i è c l e .

S p o r ts
PA TINOIR E: 20.30, La C h a u x - d e - F o n d s — G r a s s -  

h o p p e r s

P h a rm ac ie  d 'o f f ice
P h a r m a c i e  B e r n a r d ,  L é o p o l d - R o b e r t  21.

A L’ÉCOLE DES PARENTS
La formation du caractère de l’enfant

Vu... Lu... Entendu...
D u ra n t u n e  leçon  de tra v a u x  

m a n u e ls , le m a ître  s’aperço it 
q u ’u n e  g ra n d e  fe u ille  de p a p ier  a  
d isp a ru  dans la  corbeille  de  d é 
ch ets. I l  bo n d it:

— Que le coupab le  s ’a n nonce  !
S ilen ce .
—  S ’il s ’an n o n ce, il n e  sera  pas  

p u n i !
T o u jo u rs  le silence.
—  Je  v o u s  d o n n e  u n  su rsis ju s 

q u ’à ce t a p rè s-m id i, m a is  si celu i  
q u i a je té  ce p a p ier ne  se dén o n ce  
pas, v o u s  a u rez  to u s  d e u x  h eu res  
d ’a rrê ts  !...

A v a n t  de  re p re n d re  la classe, à 
14 h., les g a m in s t ie n n e n t  conci
liabu le . P erso n n e  n e  v e u t  se d é 
noncer. Un co u ra g e u x  of f r e  alors  
de se  sa crifie r. De la sorte , p e r 
so n n e  n e  sera  châtié ...

C ep en d a n t, les e n fa n ts  so n t tu r 
lu p in é s  du  fa it  que  le coupab le  n ’a 
pas avoué. Ils fo n t  leu r  en q u ê te  
perso n n e lle . U ne e n q u ê te  sérieuse, 
celle-là !

R é su lta t : le coupab le  v e n a it
d’u n e  a u tre  classe !

Lundi, l ’Ecole des paren ts  av a it fait 
appel à M "° A dhém ar, psychologue 
à F ribourg , pour exposer l ’im portan t 
problèm e que pose la form ation du 
carac tè re  dans la  pe tite  enfance.

L ’ensem ble des p aren ts  rêve  d ’avoir 
des enfan ts qu i a ien t de la  personna
lité, du caractère . B eaucoup tiennen t 
à les p résen te r comm e des petits  p ro 
diges, pour ne pas ê tre  en re ta rd  avec 
leu rs cousins ou cousines, ou les en 
fan ts  de leu rs amis, ce qu i est reg re t
table. L ’en fan t qui p arle  trè s  v ite  est 
ra rem en t celui qui p a rle ra  le  m ieux 
au  m om ent d ’a lle r à  l ’école.

Il sem ble adm is au jo u rd ’hui, que 
l ’âge présco laire  est trè s  im portan t 
dans la  fo rm ation  de la  personnalité. 
L ’éducation donnée p a r  les paren ts 
est donc prim ordiale, l’exem ple que 
rep résen te  un  couple un i est capital.

Si ju sq u ’à tro is ans, l’en fan t form e 
un  tou t avec sa m ère, dès cet âge le 
rô le du  p ère  p rend  de l ’im portance, 
ca r l ’en fan t découvre q u ’il est une 
personne d is tinc te  e t im pose sa  vo
lonté, il en tre  dans une  période qui 
dev ra it se tra d u ire  p a r  une liberté  
surveillée  assez large. Il ne  fau t pas 
donner de l ’im portance  à  certains 
Tefus d ’obéissance du genre « dis bon
jo u r à m adam e » que l’en fan t refuse 
d ’exécuter. I l v a u t beaucoup m ieux 
te n te r  de tou jou rs répondre  à ces 
questions le p lus na tu re llem en t du 
m onde e t sans tran s ig e r avec la  v é 
rité . L ’en fan t doit recevoir p a r  son 
éducation  le m oyen d ’ê tre  capable de 
v iv re  sans ses paren ts. La franch ise

RENVERSÉ PAR UN TROLLEY
BUS. — H ier, à 13 h., un  tro lleybus 
qui descendait la  ru e  de la Fusion, a 
renversé  une  cycliste M” 6 Y vonne 
Rom ani, qu i c ircu la it su r  l ’avenue 
Léopold-R obert, en d irection  ouest, au  
m om ent où le tro lleybus a rr iv a it à 
l ’in tersec tion  des deux  a rtè re s  citées.

Mme Y. R om ani a é té conduite à 
l ’hôpital.

M. BEURET RELÂCHÉ. — Le juge 
d ’instruction  des M ontagnes neuchâ- 
teloises a  fa it rem e ttre  en liberté  m a r
di l'ancien  p rés id en t du  T ribuna l du 
V al-dç-R uz, M ^Jgastpn B.eurgt^ a rrè  
pou r abus de confiance il y -a  quelqu 
sem aines. L ’enquête  o u v e r te ^ 's o n  'su** 
je t  est term inée. E lle a révS iT que  ‘îes“ 
abus de confiance rep résen ta ien t une 
som m e globale de 54 916 fr. Ils on t été 
comm is dans le  cad re  d ’activ ités p r i
vées et on t é té avoués sans réserve.

e t la  form ation du jugem ent, a iden t 
beaucoup l ’enfant. L ’éducation  p a r  la 
p eu r ne doit pas e n tre r  en ligne de 
compte, e t le  chantage est à  p ros
crire. E t il fa u t se rappe le r que l ’en 
fa n t est tou jours porté  à im ite r ses 
paren ts. E. F.

LA FÊTE ROMANDE DES CHO
RALES OUVRIÈRES DES 15 ET 16
JUIN. — Le Comité d ’organisation  de 
la  X II0 F ê te  rom ande des chorales 
ouvrières trava ille  d ’arrache-p ied  pour 
p résen te r u n  program m e qui enchante 
tous les partic ipan ts. U n trè s  joli 
souvenir se ra  rem is à tous les con
gressistes. U n program m e de hau te  
qualité  est dé jà  composé pour la  soi
rée  du  sam edi soir : 20 h. 15, allocu
tion  du  présiden t, M. P ayo t ; 20 h. 25, 
m orceaux  de circonstance p a r  la  m u
sique de fê te  La P ersévéran te ; 20h. 45, 
num éros de C laude Sel va, im ita teu r; 
21 h. 10, productions du  C artel des 
chorales ouvrières de G enève; 21 h. 30, 
chorale  ouvrière  L’A venir, de L a 
C haux-de-F onds, chorale  ouvrière  
Sàngerbund, p roductions ; 21 h. 45, 
num éro  de gala des H arm onies Do
m inos ; en trac te  ; 22 h. 30, A rie tte  
Zola dans son tou r de chan t ; 23 h. 15, 
so irée fam ilière.

Q uant à  la  loterie, v ing t m ille b il
lets, que l ’on recom m ande à tous e t à 
tou tes les cam arades de Suisse ro 
m ande, elle est pourvue des sp lend i
des lots su ivan ts : 1 "  lo t : u n e  cham 
b re  à coucher ou u n  poste de TV en 
couleurs : 3500 fr. ; 2°, 3e e t 4e lots : 
u n e  pendule  neuchâteloise, chacune 
de  830 fr. ; 5", 6e e t 7“ lots : une  m on
tre  en  or, va leu r chacune 450 fr. ; 
deux  m ille lots de 1 fr. ; d e rn ie r lo t : 
vélom oteur de 800 fr. Les b illets se 
te rm in an t p a r  0 gagnen t 1 fr. Les 
b ille ts  se te rm in an t p a r  00 p a r t i
c ipen t au  tirage  final, dont le  résu l
ta t  p a ra îtra  dans l ’« Im p artia l », la 
«Sentinelle—Le Peuple» e t la  «Feuille 
officielle du C anton de N euchâtel ».

P o u r les congressistes qui désire
ra ie n t v en ir  l’ap rès-m id i dé jà  à  La 
C haux-de-Fonds, nous organiserons 
vo lon tiers des v isites au  M usée de 
l ’horlogerie, au  M usée d ’histo ire  n a -  

! ^ elle,,a.u. M uséevd'histoire neuchâ te - 
Idise ë f  au M usée des b eau x -a rts . En 

"exprim erf’ïe  'désir au  SIMN, ÇP. 306, 
2301 L a  C haux-de-F onds, té l (039) 
3 26 26.

Q ue les chorales qu i ne se sont pas 
encore inscrites se hâ ten t, e t que l’on 
s ’a rrache  les b illets de loterie.

Impulsion helvétique 
dans l’économie franc-comtoise

La Société neuchâtelo ise de science 
économ ique ava it fa it appel à M. P au l 
Claval, de la  F acu lté  des le ttre s  e t 
des sciences hum aines de l ’U niversité  
de Besançon, pou r p a rle r  de l’« im pu l
sion helvétique  dans l’économ ie fran c - 
com toise ». Ce su jet, p résen té  p a r  u n  
spécialiste de l ’am énagem ent du  te r 
rito ire , qui a  consacré p lusieurs é tu 
des de ce problèm e au  Lot, à la  r é 
gion parisienne, au J u ra  e t à la  B el
gique, é ta it p articu liè rem en t in té res
san t à suivre. Nous avons ainsi appris 
beaucoup de choses su r ce tte  F ran ch e- 
Com té que nous pensions connaître , 
du fa it que nous en  som m es fro n 
ta liers.

D ans la  F ranche-C om té, région de 
program m e, qui n ’a pas de rap p o rt 
avec les lim ites départem en tales, e t 
qu i englobe 16 000 km 2 de te rrito ire , 
dans lesquels le J u ra  n ’en tre  que pour 
7000 km 2, v it une population  de £50000 
hab itan ts , densité  b ien  m oins im por
ta n te  que celle des cantons suisses 
fro n ta lie rs  qui la  bordent. On oublie 
fac ilem ent que d e rriè re  les m ontagnes 
ju rassiennes, s’é tenden t les vastes 
plaines de la Somme. D ans ce vaste  
coin de F rance, le  conférencier si
gnale  u n  phénom ène qui nous est 
com m un : la  d ifficu lté  d ’im p lan ter 
de nouvelles e t im portan tes industries 
en raison du clim at, qui p o u rtan t à 
l ’égal du nô tre  est sain  m ais rude. 
La v ie cu ltu re lle  qui est p o u rtan t 
active ' e  su ffit pas à com penser ce 
handicap,

M. C laval fa it un  b re f h is to rique de 
la F ranche-C om té, qui après avo ir 
eu 450 000 hab itan ts , n ’en com ptait 
plus que 160 000 après la  guerre  de 
tre n te  ans. C’est alors que se place 
l ’a rrivée  des Suisses, qui tran sfo r
m en t l ’économ ie agricole d iversifiée 
de la F ranche-C om té en  un  pays d ’éle
vage bovin  e t de p roducteurs de p ro 
du its  la itiers. Les from agers affluent, 
les Fribourgeois s’im p lan ten t dans la  
région de M orteau, les anabaptistes 
bernois dans celle de M ontbéliard.

L ’in d u strie  de la  grosse m étallu rg ie  
qu i av a it é té  la  p rem ière  à s’im plan
te r  dans le  pays s’am enuise, seul 
Peugeot résiste  e t se développe. P a r  
con tre  les Suisses essaim ent en nom 
breuses succursales industrie lles de 
M orez-Sain t-C laude, en  p assan t p a r  
P o n ta rlie r, M orteau ju sq u ’à M ont
béliard  e t B elfort, sans oublier B e
sançon. E n reg a rd an t la  ca rte  géogra
ph ique  e t économique, on constate que 
les zones industria lisées fo rm en t une 
couronne fron ta liè re  qu i va des Vos
ges à Sain t-C laude, avec une  excep
tion, celle de B esançon située au  cen
tr e  de la  F ranche-C om té.

D epuis 1955, les investissem ents 
suisses se sont fa its ex trêm em ent r a 
res, e t p lusieurs industrie ls on t sup
p rim é  leu rs succursales. La politique 
du  gouvernem ent de G aulle, fa ite  de 
prestige e t de g ran d eu r (?) favorise 
les concentrations. Les investissem ents 
se fon t au  p ro fit de h u it g randes zo
nes, don t la  F ranche-C om té est ex 
clue. Mais le phénom ène se répercu te  
su r l ’ensem ble du  te rrito ire  français. 
On constate donc que les difficultés 
s ’accum ulent pour les industrie ls des 
petites villes et des villages, e t qu ’une 
concentration  secondaire se fa it au 
p ro fit de Besançon, P o n ta r lie r et 
M ontbéliard, B elfort, alors m êm e que 
des industrie ls  comme Peugeot, qui 
a doublé le nom bre de ses em ployés 
depuis l ’après-guerre , tran sp o rten t 
leu r cen tre  adm in istra tif à  Paris. Des 
régions comm e M orteau devron t donc 
chercher leu r sa lu t dans une unité 
plus grande avec la Suisse.

CONCLUSIONS

Ce sont les nôtres et non celles de 
M. Claval, qu i n ’en a pas fait, e t s’est 
contenté de nous faire  p a r t de ses 
appréhensions. L a F ranche-C om té n ’a 
pas g rand-chose à a tten d re  du  gou
vernem en t de G aulle, elle n ’a  pas sa 
place dans son un ivers de prestige.

E. M.

Bienfaits et dangers du cinéma et de la IV
M ardi soir, à la  Salle des musées, 

sous les auspices de l’Ecole des p a 
ren ts, en collaboration avec le groupe 
des m ères, M. R obert R udin, de Ge
nève, m em bre de la Commission can
tonale genevoise du contrôle des 
film s, réa lisa teu r d ’émissions TV 
scolaires, a parlé  su r un  su je t de 
grande actualité .

D ans la civilisation d’au jou rd ’hui, 
l ’im age a pris la  prem ière  place dans 
la  curiosité des hommes. C itant les 
réflexions de R ené H uygues, de l ’A ca
dém ie française, l ’o ra teu r m et en re 
lief le  cham p d ’activ ité  dans lequel 
l ’im age s’im pose en conquérante. 
K afka, le célèbre écrivain  tchèque, 
ava it déjà  p ressen ti ce pouvoir enva
h isseur dans le  p rincipal véhicule des 
im ages: le  ciném a.

A ujourd ’hui, la  violence e t l ’éro - 
tism e dom inent dans la  production 
ciném atographique. Ce sont les deux 
m oyens p rincipaux  pour a tt ire r  les 
spectateurs.

C ependant, certa ins psychologues 
pensen t que ce sont là  des m oyens 
appropriés pour défouler les hum ains 
adultes. Les w esterns sont considérés 
comme des moyens sem blables, p ro 
pres à défouler les enfants. « Crin 
blanc » est u n  film  adap té  à ce trav a il 
auprès de l’im agination  enfantine. 
P a r  contre, la  puissance de l ’im age 
dev ien t am biguë lorsque, au ciném a, 
elle chevauche en tre  l’érotism e et la  
pornographie. C’est précisém ent là  
que les com m issions de contrô le des 
film s on t des tâches très difficiles et 
subtiles à accom plir.

D’au tre  part, les éducateurs doivent 
p rend re  garde que des film s p laisan ts 
ne  soient pas en m êm e tem ps im m o
rau x . Souvent aussi, on peu t vo ir des 
film s déplaisants, m ais d ’une qualité  
m orale  certaine. P ou r conseiller un  
choix jud icieux  aux  adolescents, il est 
nécessaire de leu r donner p réa lab le 
m en t une  éducation  ciném atographi
que b ien com prise. C’est là, su rtou t, 
que doit s’exercer la com pétence 
écla irée des paren ts. Evidem m ent, les 
critè res d ’appréciations des paren ts 
son t susceptibles de p lusieurs v a ria n 
tes.

P o u r la  TV, les problèm es sont un  
peu différen ts. A lors que le ciném a 
oblige, les .spectateurs, à se  .déplace;, ia 
TV ., exçrçe S to r£ ,^uvo ir à . domicile. 
E lle dem ande donc aux  paren ts  un

CHRONIQUE DE NEUCHÂTEL
NEUCHATEL : Au CEO. — Ce soir 

à 20 h., au g rand  aud ito ire  des T er
reaux , le  CEO p résen te  « V arsovie : 
la  reconstruction  de la vieille ville » 
une  conférence de M. R oger V ionnet, 
conservateu r des m onum ents e t des 
sites du canton, avec projections en 
couleurs.

NEUCHATEL : Au tribunal. — Le
T rib u n a l de police a  prononcé, hier, 
tro is  condam nations: M. M. B., qui 
ava it fab riqué  de l’absin the  à base 
d ’essences paiera  une am ende de 1000 
francs e t 100 fr. de frais. M™' G. P., 
re s tau ra trice , est condam née à 400 fr, 
d ’am ende et 200 fr. de fra is pour con
currence déloyale, e t enfin  M. F. M., 
pour lésions corporelles, se voit con
dam ner à cinq jours de prison avec 
sursis pendan t deux ans, e t à 70 fr. 
de frais.

CHRONIQUE JURASSIENNE

MALLERAY: Cycliste blessé. — A
l ’en trée  de M alleray, h ie r  aux  environs 
de 6 h. 30, M. Aimé G arraux , 75 ans, 
p è re  du m aire  de Pontenet, qui c ir
cu la it à bicyclette, a été renversé  p a r 
une vo itu re  conduite p a r  M. W illy 
G erber, de B évilard. A près avo ir reçu  
su r place des soins d ’un  médecin, M. 
G arrau x  a été tran sp o rté  à  l ’H ôpital 
de M outier. Il souffre  no tam m ent de 
b lessures à  la tê te  e t à  une m ain  et 
de contusions su r to u t le corps, (w.)

LOVERESSE: Réélu... malgré lui!
— Bien qu’ayan t avisé publiquem ent 
les citoyens de Loveresse q u ’il décli
na it tou te  réélection, M. C hristian  
T schanz a é té réélu, m algré  lui, aux 
fonctions d ’ad jo in t au  m aire, (w.)

BRESSAUCOURT. Tuberculose. — 
De nom breux  cas de tuberculose ont 
été découvert ces tem ps chez des ad u l
tes e t des enfan ts de B ressaucourt. 
Toute la  population  devra  en consé
quence sub ir un exam en.

BIENNE: Cambriolages en série. — 
S ix cam briolages on t é té perpétrés 
dans la  n u it de lundi à m ard i dans 
deux homes pour v ieillards, une pou
ponnière, l’H ôpital W ilderm eth  à 
Bienne, au Home des in firm ières de 
la  C roix-Rouge e t à la  M aison B lan
che à E vilard. Les sommes volées s’élè
ven t à 10 000 fr. La police enquête.

contrôle a tten tif  et constant. La TV 
peu t développer abondam m ent l ’im a
gination  des enfan ts ; m ais encore 
fau t-il que ceux-ci so ient encouragés 
à u tilise r in telligem m ent les nouveaux 
élém ents de l’im agination  apportés 
p a r la  TV. E st-ce que la  TV fam iliale 
développe le goût de la discussion ou, 
au  con traire , le  d im in u e-t-il ? L ’o ra
te u r  pense que, en règle générale, la 
TV est un  m oyen d ’agrém ent m o
derne, parm i d’au tres. Elle p eu t fo rt 
b ien augm enter le  nom bre des sujets 
de discussion en famillfe. Mais, n a tu 
rellem ent, là  où les conversations 
é ta ien t rares, la  TV risque b ien de les 
réd u ire  aux  seules paroles ind ispen
sables.

En term inan t, M. R udin d it que, 
pour la TV comme pour b ien d ’au 
tre s  choses, to u t est a ffa ire  de d iscer
nem ent. J. B.

Assem blée annuelle 
des Amis de la Nature
Les m em bres de la  section locloise 

de ce m ouvem ent — du m oins bon 
nom bre d ’en tre  e u x . — se sont ré u 
n is au Cercle ouvrier vendred i d e r
nier.

« Assem blée de rou tine  », devait 
d ire  le présiden t. P o u rtan t 1967 a 
comme une  activ ité  ré jou issan te : le 
cours de ski a été b ien fréquen té  et 
la  section dispose de m oniteurs bien 
en tra înés. Des concours de ski ont été 
organisés; les jeunes on t partic ipé  à 
d ’au tres hors du Locle. A ctivité tou ris
tique  bonne, m ais susceptible d ’am é
lioration .

G râce au  dévouem ent de plusieurs, 
le  groupe jun io rs tien t le  coup: m ieux 
il p rend  des in itia tives in téressantes.

Le chale t des Saneys est très ap p ré
cié m ais il p o u rra it ê tre  fréquen té  en 
core davantage.

R apports de caisse e t bilan. Les deux 
caissiers e t les vérifica teu rs se r é 
jou issen t de l ’excellente situation  fi
nanciè re  ta n t de la m aison que de la 
section. La section p eu t com pter su r 
la  bonne volonté de ses m em bres, 
m ais le rendem ent du loto est indis
pensab le  pou r fa ire  pencher la  b a 
lance du bon côté.

H enri E isenring, qu i est du  m étier, 
a élaboré le b ilan ; dans son rapport, 
il tien t à  fé lic ite r les deux caissiers 
de leu r gestion prudente.

Le p résiden t, lui, est heu reux  de 
d ire  qu ’il trav a ille  au  m ilieu  d ’une 
équipe d ’amis. C elle-ci a en vue la 
réa lisa tion  de plus d ’u n  p ro je t. T out 
p o u rra  se faire, si l ’esp rit de collabo
ra tio n  actuel continue à régner.

L a section est incorporée é tro ite
m en t à l’A ssociation cantonale neu 
châteloise, à  l ’U nion rom ande, au 
G roupe suisse. Les A. N. on t de bons 
copains partou t!

Tous ces rappo rts  sont adoptés p a r 
les m em bres, après un  peu de discus
sion.

Nominations. — A ucun problèm e 
pou r tro u v er le  personnel nécessaire 
au  com ité e t aux  diverses com m is
sions. Il est im possible de citer ici 
tous les noms. Donnons cependant les 
nom s et adresses u tiles: présidence e t 
adm in is tra tion : C harles M attern , rue  
G eorges-Perrenoud  36, tél. 5 24 94. 
P rés id en t du chale t: Léopold Brigadoi, 
M onts 20, tél. 5 47 24. C aissier section 
e t cotisations: P linio P ianca, C orbu- 
sier 23. C aissier Saneys: G ilbert Stâhli, 
M onts 56.

Récompenses. — Cinq m em bres ont 
d ro it au  cadeau pour d ix  ans d ’acti
v ité: O tto e t M adelon B laser, dont le  
dévouem ent efficace m érite  une 
m ention. W illy M artinet, Siegfried 
H intz, Sim one B urgener. Ju lie tte  R i
chard  e t Jean  B laser on t v ing t-cinq  
ans de service et ils passen t vétérans.

Emprunt. — Cinq titre s  de l ’em 
p ru n t 2 %> son tirés  au  so rt pour rem 
boursem ent. C’est aussi ém ouvant 
q u ’au loto!

Divers. — B routilles e t p ré sen ta 
tion de p ro je ts à  réa lise r tou t de suite 
ou à  longue échéance e t c’est la  fin. 
L ’assistance se divise en groupes p lus 
re s tre in ts  qui p ren n en t p lace au q u a 
tre  coins du  C ercle ouvrier.

Le p résiden t va d ’un groupe à l ’au 
tre ; il est heureux  de l ’a rd en t e t de 
la  gentillesse de ses amis, de ses A. N.

Ch. M.

INONDATION. — En dém ontan t une 
dalle de béton à l ’usine D ixi de la 
rue  de la Côte, h ie r  après m idi, des 
ouvriers ont percé un tuyau  de chauf
fage. Le je t  d ’eau qu i en est so rti a 
nécessité l’in terven tion  des p rem iers 
secours. L ’eau a  endom m agé l ’in s ta l
la tion  électrique, notam m ent.

MÉMENTO IOCLOIS
CIN ÉMA LUX: 20 30, «La C u i s i n e  a u  B e u r re » .  
CA SINO-THÉATRE:  20.00, « T r e i z e  à  T a b l e » .  
PH ARM A CIE D OFFICE P h a r m a c i e  M o d e m s .

( D è 3  21 h . ,  l e  N o  17 r e n s e i g n e r a . )
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NOUVELLES ÉTRANGÈRES

U. Thant au ra it  une réponse  de Hanoi
GENÈVE: LE BUDGET AU CONSEIL MUNICIPAL

M. Thant annoncerait aujourd’hui 
au président Johnson que le Vietnam 
du Nord prévoirait le processus sui
van t pour l’ouverture des négocia
tions de paix:

1. Déclaration d’arrêt par Washing
ton des bombardements sur le Viet
nam du Nord.

2. Le Vietnam du Nord, pour répon
dre à l’arrê t des bombardements, s’en
gagerait à observer d’abord un ces
sez-le-feu, puis, dans un deuxième 
stade, à retirer un petit nombre de 
troupes du Vietnam du Sud.

Ces points ont été révélés hier soir 
à la télévision au cours du programme 
« 24 heures » de la BBC par M. Todd,

i  »  "V

journaliste de Paris et collaborateur 
de la BBC. M. Todd a ajouté que ce 
serait là, selon des informations qu’il 
aurait recueillies dans la capitale 
française, la substance des réponses 
que M. Thant aurait recueillies auprès 
de M. Mai Van Bo, délégué général 
du Vietnam du Nord à Paris, au ques
tionnaire qu’il avait remis au repré
sentant de Hanoi à La Nouvelle Del
hi.

En attendant, au Vietnam, l’offen
sive vietcong se poursuit contre deux 
villes : Hué et Saigon, et contre les 
aérodromes du Delta. Il n ’y a aucun 
changement notable de la situation.

Seule solution à la crise belge: Des élections
Le roi Baudoin a reçu hier après 

midi M. Vanden Boeynants, prem ier 
m inistre démissionnaire, pour lui faire 
connaître « son sentim ent sur les con
clusions qu’il y a lieu de tire r de la 
présente crise et de la mission de M. 
P .-W .. i>egers », annonce un commu
niqué du palais royal.

Le gouvernement, à l’invitation du 
roi, en délibérera ce matin. M. Segers, 
avait h ier m atin renoncé à sa mission, 
ayant abouti à la conclusion que la 
crise ne pouvait trouver l’issue que 
dans une consultation du pays. Il est

donc vraisemblable que le gouverne
ment m ettra aujourd’hui au point un 
texte de projet de loi déclarant qu'il 
y a lieu à révision de la Constitution.

L’adoption par les Chambres de 
cette déclaration de révision aura pour 
effet de conférer un caractère consti
tuant au prochain Parlem ent et d’en
tra îner autom atiquem ent la dissolu
tion du Parlem ent actuel. Aux termes 
de la Constitution, les élections doi
vent avoir lieu dans les quarante 
jours à dater de la dissolution.

Après les en tre t ien s  anglo-néerlandais
Les propositions contenues dans 

l’aide mémoire du Bénélux et celles 
formulées dans la déclaration franco- 
allemande de Paris, tout en ayant une 
portée différente, ne sont pas néces
sairement incompatibles, mais la prio
rité devrait être accordée à l’étude du 
plan du Bénélux, a déclaré hier le 
premier m inistre néerlandais, M. Piet 
de Jong, à l'issue * de ses entretiens 
avec son homologue britannique. Ha- 
rold Wilson.

Le chef du Gouvernement hollan
dais, qui parlait au cours d’une con
férence de presse, a souligné que 
les propositions franco-allemandes 
n’étaient pas très claires et qu’elles 
nécessitaient des précisions.

Les gouvernements néerlandais et

britannique, a ajouté M. de Jong, sont 
convenus de poursuivre l’étude du 
plan du Bénélux, quel que soit le ré
sultat des discussions sur le projet 
franco-allemand.

Les propositions du Bénélux en fa
veur de la candidature de la Grande- 
Bretagne constituent toujours pour le 
Gouvernement britannique un « pas 
essentiel » vers son adhésion à la 
communauté, a indiqué hier, de son 
côté, Harold Wilson, interrogé aux 
Communes sur les perspectives de la 
candidature britannique, à la lumière 
des récents entretiens franco-alle
mands de Paris. Le secrétaire d’Etat 
allemand aux affaires étrangères doit 
d ’ailleurs inform er aujourd’hui H. 
Wilson des entretiens de Paris.

VERDICTS AUX PROCÈS DU CAIRE
Deux colonels et un lieutenant condamnés aux travaux forcés à perpétuité, 

un général à 15 ans de travaux forcés: tels sont les principaux verdicts rendus 
lundi m atin par deux tribunaux m ilitaires qui jugeaient huit officiers accusés 
de négligence, de carence ou d ’incapacité pendant le déroulement de la guerre 
israélo-arabe de juin dernier. Le principal accusé était le général Awad 
Elghoul, ex-com m andant de la division blindée du Sinaï, qui avait été accusé 
notamment d’avoir facilité la percée des forces israéliennes jusqu’au canal de 
Suez.

En début de séance, le Conseil m u
nicipal procède à l’élection des repré
sentants de la ville à la Caisse hypo
thécaire. Au prem ier tour, nos deux 
représentants, nos amis Tzala et Bo- 
rel, sont réélus de même que deux 
membres de chaque parti bourgeois. 
Au deuxième tour, il reste en liste 
pour le dernier poste, un  radical, un 
vigilant et un membre du P arti du 
travail. C’est ce dernier, M. Gilliéron, 
qui est élu.

A PROPOS DE LA VOIRIE

Après ces élections, le Conseil mu- 
nipal passe à l’étude d’un  rapport 
de la Commission des finances exa
m inant le budget de la voirie, rapport 
présenté par le Départem ent des tra 
vaux publics. Mme Chiostergi (PdT) 
développe une intervention sur l ’aug
m entation des ffais de ce service, de 
dix à seize millions, et constate qu’en 
1956 chaque habitant dépensait 21 fr. 
pour les routes alors qu’elles lui coû
ten t 196 fr. par an m aintenant. Elle 
souligne enfin que seuls son parti et 
le P arti socialiste ont préconisé une 
réelle politique de transports publics.

Le président du Départem ent des 
travaux publics, M. Peyrot, lui ré
pond que tous les huit ans son service 
doit avoir recouvert toutes les routes 
à cause d’une usure d ’un centimètre 
par an... le rapport est alors adopté 
en prem ier débat.

UN EM PRUNT

Les conseillers municipaux abor
dent ensuite une proposition du Con
seil adm inistratif en vue de l’émis

sion d ’un em prunt de conversion de 
30 millions de francs, portant un in
térê t de 5 l/t %>. M. Picot, grand 
argentier de la ville, précise que 
18 millions seront consacrés à l’opéra
tion de conversion et que les 12 mil
lions restants pourvoiront aux besoins 
de la trésorerie en 1968. L’em prunt 
est accepté à l’unanimité.

Avant de procéder à l’examen du 
budget, les municipaux étudient en
core un rapport de la Commission des 
finances à propos d’un dégrèvement 
exceptionnel en faveur des contri
b u a b le  assujettis à la taxe profes
sionnelle. D’entrée, on constate que la 
Commission des finances n ’est pas 
d’accord avec le Conseil adm inistratif.

C. Grobet (soc.) définit la position 
de notre parti en soulignant qu’il 
refuse une progression linéaire des 
dégrèvements et préconise au con
traire  un système dégressif. Le texte 
est accepté par la gauche tandis que 
les vigilants et les radicaux s’abstien
nent, les chrétiens-sociaux et les libé
raux y étant opposés, suivant les 
thèses du Conseil adm inistratif. L’a r
rêté est donc accepté. Il est 10 h. 50, 
et le législatif aborde enfin le budget...

LE BUDGET
M. Picot, conseiller adm inistratif 

chargé des Finances, refait l’histori
que du budget et souligne la volonté 
d ’économie qui a marqué le travail de ■ 
l ’exécutif et de la commission. Il sou
ligne que l’on ajoutera ces deux cen
times additionnels pour l’aide à la 
vieillesse et que la ville n ’en deman
dera point de nouveaux. Il constate 
que la commission est allée plus loin

que l’exécutif en m atière d’économie 
et, dans ce sens, il ne partage pas son 
avis.

Les radicaux soutiennent tout à 
coup le Conseil adm inistratif et dés
avouent ainsi leurs représentants à la 
Commission des finances, ce qui a le 
don de provoquer une certaine hila
rité dans le conseil: on retourne sa 
veste comme on peut... Le représen
tan t radical affirme que « ses » com
missaires étaient d’accord de sacrifier 
le « superflu », mais pas l’« indispen
sable ». Les libéraux soutiennent aussi 
le Conseil adm inistratif, tandis que 
les chrétiens-sociaux, les vigilants et 
le Parti du travail se rallient à la 
m ajorité de la commission. Notre 
parti adhère aussi au rapport de la 
commission. Notre ami Grobet dé
nonce l’absence de politique culturelle 
cohérente et les sommes importantes 
dépensées pour le prestige, en parti
culier au Grand-Théâtre. Il rappelle 
que le P arti socialiste a pris position 
sur la protection civile et considère 
qu’elle devrait être financée par le 
Département militaire, puis il se féli
cite du rétablissement de la subven
tion au tiers monde et attend beaucoup 
du prem ier plan quadriennal de la 
ville. Enfin, il rappelle que la Com
mission des finances n ’est pas une fi
duciaire, mais qu’elle a un rôle politi
que et que les commissaires doivent 
être représentatifs de leurs partis. La 
leçon de ce débat servira peut-être 
aux radicaux, mais il est fort tard, et 
le Conseil municipal entrera dans le 
vif du sujet, en deuxième débat, jeudi.

J.-D . Schlaepfer.

Fin de session au Grand Conseil neuchâtelois
Neuchâtel, pionnier de la médecine du travail

(Suite de la première page)
Ces ch iffres ne doivent pas faire  

illusion : la m inorité radicale a déjà  
annoncé qu’e lle  fera it cam pagne d e
v a n t le peuple e t  i l  ne lu i sera pas 
d iffic ile  de m obiliser certains se n ti
m ents poujadistes. U ne affaire  à 
su ivre et une bata ille  en perspective.

Cité universitaire 
de Neuchâtel  il

Il s ’ag it là  d’un crédit de 8,6 m il
lions, que les socia listes approuvent 
par la v o ix  de R ené F elber — qui en  
profite pour dem ander des e x p lica 
tions sur les terrains acquis sur le  lac, 
appartenant à l ’E tat e t  sur lesquels  
la  v ille  de N euchâtel bâtit des projets. 
P ar ailleurs, pourquoi le  début des 
travaux a -t - i l  é té  retardé ? L es autres 
groupes sont éga lem en t favorables au  
projet.

R épondant à R. F elber et à trois 
qu estion s déposées la  v e ille  (dont une  
par M ichel Rousson), M. Clottu a f 
firm e que ses in tentions sur l’am éna
gem ent des « jeu n es r ives » de N eu
châtel dem eurent inchangées, qu’i l  a 
in terd it toute construction et qu’il va  
recevoir à ce su jet le  Conseil com m u
nal du ch ef-lieu . Q uant au retard dans 
les travaux, M. C lottu l ’attribue à des 
resserrem ents de trésorerie.

—  M ais alors, le  C onseil général de 
N euchâtel a - t - i l  été  trom pé lorsqu’on 
lu i a a ffirm é que les p lans du Conseil 
com m unal ava ien t la sanction  du can 
ton, dem ande Charles M ojon ? A  la  
réponse em barrassée du conseiller  
d’Etat, M ojon peut rétorquer: « J ’en  
conclus que nous avons bel et bien  été  
trom pés. »

Voilà une som bre h istoire qui fera  
encore parler d’elle .

Un « fer à cheval » qui 
ne porte pas bonheur

U n ancien  m éandre de l’A reuse, dit 
le F er-à-C heval, sis au V al-de-T ra-  
vers, est m enacé dans sa faune et dans 
sa flore, par des travaux d’am énage
m ent du territoire. M. M aurice Favre  
(rad.) veu t en faire un site  protégé, 
appuyé par A. T issot (soc.), MM. M àu- 
ler, (lib.) et S teiger (pop.). M ais il su s
cite l ’ire de M. B arrelet, radical com 
m e lu i et la réprobation de l ’autre  
conseiller  d ’Etat de son parti, M. 
G rosjean.

U ne v ingta ine d ’orateurs tiennent à 
s ’exprim er, dont le dernier, M. B ühler
— encore un radical ! — a le mot de la  
fin : « Les uns ont raison, m ais les 
autres n ’ont pas tort ! »

D ès lors, il est décidé de ne rien  
décider encore. r. m.

EN QUELQUES LIGNES
9  M OSCOU. —  L es kom som ols du 
collège technique de M arganets, près 
de D niepropetrovsk, en U kraine, fa i
sa ien t régner la  terreur dans la v ille , 
écrit m ardi m atin  « K om som olskaya  
P ravda ». L es patrouilles de kom so
m ols qui c ircu laient dans les rues de 
M arganets, p réc ise -t-il, s ’é ta ien t ar
rogé tous les droits : arrêter les p a s
sants, ex ig er  les p ièces d ’identité, 
rendre la  justice  à coups de poings, 
et m êm e torturer les hab itants pour 
leur fa ire  avouer des fau tes qu’ils 
n’a va ien t pas com m ises. Un procès 
est actu ellem en t instruit.
©  NEW  YORK. — Rap Brovvn, prési
d ent du Snick  » (Com ité de coord ina
tion des étudiants non vio lents), prin
cipal apôtre du « pouvoir noir », a été  
arrêté à N ew  York.
9  LA NO UV ELLE-DELH I. — Les 
députés du P arti Jan Sangh (droite) 
et les socia listes ont déposé hier à la 
Cham bre basse une m otion de cen 
su re contre le  G ouvernem ent indien, 
à la  su ite  de l ’acceptation  par celu i-  
ci du jugem ent du tribunal in tern a
tional de G en ève dans l ’a ffa ire  du  
Rann de K utch.

0  A N K A R A . — Les G ouvernem ents  
turc et grec ont convenu de régler  
défin itivem en t leur d ifférend concer
nant les sorts réciproques des m ino
rités turque en G rèce, et grecque en 
Turquie, a déclaré m ardi soir à A n
kara d evant l ’A ssem blée nationale, le 
m inistre  turc des affa ires étrangères.

9  NICE. — M oins d'une heure après 
qu’ils  s<~ soient em parés à m ain ar
m ée de 80 000 fr. dans une banque  
de N ice, la police a réussi à arrêter  
d eux des quatre yougoslaves auteurs 
de ce ho ld -u p  dont l ’un a été tué et un  
autre grièvem ent b lessé  a insi qu’un 
policier.

0  JO H A NNESBO URG . — En raison  
du com portem ent du R oyaum e-U ni 
dans la question  de la livra ison  d ’ar
m em ents à l ’A frique du Sud, le G ou
vern em ent britannique ne pourra plus 
com pter pouvoir u tiliser  à l ’avenir —  
en tem ps de p a ix  com m e en tem ps de 
guerre — la base de S im onstow n  
com m e point d ’appui pour la m arine  
ou l ’aviation , a déclaré un porte- 
parole su d-africa in .
O  O TTAW A. — Le gouvernem ent li
béral de M. Pearson déposera m er
credi au x  C om m unes une m otion de 
confiance, à la su ite  de sa m ise en 
m inorité lors d ’un vote.

$  W ASH ING TO N. — Face au flot 
croissant de critiques et de doutes que 
provoque la condu ite de la guerre au 
V ietnam , un groupe de d ix -n eu f sén a 
teurs et représentants de tendance  
antilibérale, v ien n en t de déposer un 
projet de loi prévoyant la répression  
d'un nouveau crim e fédéral: la « tra 
h ison en tem ps de p a ix  ». A u x term es 
de ce projet de loi, « l ’appui et l’e n 
couragem ent à tout pays étranger ou 
groupe arm é en lu tte contre les E tats- 
U nis ou les forces am éricaines », s e 
raient réprim és par une am ende de
10 000 dollars et d ix ans d’em prison
nem ent.

9  DA LLAS. — Le juge Joe Brown, 
qui a va it présidé en 1964 le procès 
tu m u ltu eu x de Jack Ruby, le m eur
trier de l’assassin  présum é du prési
dent K ennedy, est décédé m ardi des 
su ites d'une attaque cardiaque.
9  LONDRES. — L’A ssociation  des 
pilotes de ligne britanniques a décidé  
m ardi soir de m ettre un term e à la 
grève a ffectant la B ritish  U n ited  A ir
w ays (BUA), la  prem ière com pagnie  
privée britannique de transports a é 
riens.

9  BERLIN. — Le ch ef de l’E tat et  
du P arti com m uniste est-a llem and , 
M. U lbricht, a  in v ité  les pays neutres  
et en particu lier la Su isse  à norm aliser  
leurs rapports avec la  R épublique d é 
m ocratique allem ande. M. U lbrich t a 
écrit, à ce propos, dans l ’organe o ffi
c ie l « N eues D eutsch land », que la  re 
prise des relations entre B onn et B e l
grade avait créé une n ou velle  s itu a 
tion. Il a cité  un article  du journal 
so c ia liste  zurichois « V olksrecht » qui 
affirm ait qu’une norm alisation  des re
la tion s entre la  Su isse  et l’A llem agn e  
de l ’Est éta it « pressante et p ossib le  » 
et qui ajoutait que le G ouvernem ent 
su isse  ne pouvait faire autrem ent que 
de reconsidérer les faits.
0  LO NDRES. —  Le 15 février  1971, 
la G rande-B retagne opérera une 
transform ation révolutionnaire, en in 
troduisant le systèm e m onétaire dé
cim ai. La livre  sera d iv isée  en 100 
pences, au lieu  des 20 sh illin gs et 
240 pences actuels.
Q  LONDRES. — Une quarantaine de 
députés tra va illistes se sont abstenus 
à l’occasion du vote  hier soir en se 
conde lecture du projet de loi sur les 
dépenses publiques qui constituent en 
fa it le décret d’application d’un cer 
tain  nom bre de m esures d ’économ ies 
annoncées précédem m ent par le  gou
vernem ent. Le te x te  gouvernem ental 
a été  adopté cependant par 216 vo ix  
contre 8.
£  SÉOUL. — La hu itièm e réunion  
secrète  entre les représentants am é
ricains et nord-coréens s ’est tenue  
hier à Pan M un Jom. ind iquent des 
inform ations parvenues à Séoul.
9  M OSCOU. — L ’URSS a lancé hier  
d eux n ou veau x sa te llites artificie ls de 
la  terre, les C osm os- 202 et 203.
#  ATH ÈNES. — Le trem blem ent de 
terre qui s ’est produit, dans la nuit 
de lur li  à m ardi, dans l ’île  grecque  
d’A ghios E fstratios a fa it jusqu’à pré
sen t 19 m orts et 18 blessés.

#  LA NO UVELLE-DELH I. — Le 
G ouvernem ent de Mmc G andhi a d é
cidé de m ettre fin  à l ’in stab ilité  qui 
paralysait l ’E tat du B engale  depuis 
les é lections lég isla tives de février  
1967 en le  p laçant sous le  contrô’le 
direct de l ’adm inistration  centrale.

0  PA R IS. —  La B ourse de Paris est 
ferm ée jusqu’à n ou vel ordre, en rai
son d’une grève des agents de change.

Le m inistre suédois des Affaires 
étrangères, Torsten Nilsson, et l’am 
bassadeur du Vietnam du Nord à Mos
cou, M. Nguyen Tho Chan, ont eu 
m ardi après midi à Stockholm, un 
prem ier entretien de deux heures au 
cours duquel le diplomate nord-viet- 
namien, arrivé dans la matinée dans 
la capitale suédoise, a fait un exposé 
sur la situation actuelle au Vietnam, 
et informé le m inistre suédois de la 
détermination du peuple vietnamien de 
se battre jusqu’au bout pour son in
dépendance nationale.

A l’issue de ce premier entretien, le 
ministre et l ’am bassadeur ont déclaré

9  PARIS. — Le général de G aulle  
a reçu à l’E lysée hier M. Valerian Zo- 
rine, am bassadeur de l’U nion so v ié 
tique en France.
0  PARIS. — Des cam brioleurs ont 
fracturé et v idé de leurs docum ents 
plusieurs arm oires et tiroirs des b u 
reaux de l ’agence nucléaire de l’OCDE, 
à Paris. D e l ’argent a été volé. On 
cherche à savoir si des docum ents ont 
disparu.

qu’ils se rencontreraient à nouveau 
mercredi et ultérieurem ent si cela 
était nécessaire.

Interrogé par la presse, M. Nguyen 
Tho Chan a déclaré que l’éventua
lité d’une médiation suédoise dans le 
conflit vietnamien n’avait pas été 
examinée, et que la question d’une 
reconnaissance du Vietnam du Nord 
par la Suède n ’avait pas encore été 
abordée.

On apprend d’autre part que l’am
bassadeur de Suède à Pékin partira 
jeudi pour Hanoi. Aucune précision 
ni aucun commentaire n ’ont pu être 
obtenus sur le but de cette mission.
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Entretiens
Johnson-Brosio
Le président Johnson a 
reçu à la Maison-Blan
che, lundi, le secrétaire 
général de l'OTAN, M. 
Manlio Brosio, qui est 
en séjour à Washington 
pour trois jours. L’objet 
de leurs entretiens: les 
problèmes de l’OTAN.

MEDIATION SUEDOISE AU VIETNAM?




